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Woodside European Opportunities, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 22, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 170.425.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Il résulte des résolutions prises par l'associée unique en date du 22 novembre 2013 que la clôture de la liquidation a
été prononcée, que la cessation définitive de la société a été constatée et que le dépôt des livres sociaux pendant une
durée de cinq ans à L-1660 Luxembourg, 22, Grand-rue, a été ordonné.

Luxembourg, le 3 décembre 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour Woodside European Opportunities (en liquidation)
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013169298/15.

(130206005) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

World Investment Opportunities Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 41, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 68.606.

EXTRAIT

L'Assemblée Générale du 31 octobre 2013 ("l'Assemblée Générale") a renouvelé les mandats des administrateurs
suivants:

- Monsieur Sylvain Feraud, Président et Administrateur, avec adresse professionnelle, 41, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg;

- Madame Margherita Balerna Bommartini, Administrateur, avec adresse professionnelle, Via L. Zuccoli 19, CH-6900,
Lugano, Suisse;

- Monsieur Arnaud Bouteiller, Administrateur, avec adresse professionnelle, 41, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

Leurs mandats prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice 2014

L'Assemblée Générale du 31 octobre 2013 ratifie et approuve la nomination du réviseur d'entreprise:

- Ernst&Young, 7, rue Gabriel Lippmann, Parc d'Activité Syrdall 2, L-5365 Munsbach

Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice 2014.

Référence de publication: 2013169302/19.

(130206138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Agence Commerciale Emile KASS et Cie, secs, Société en Commandite simple.

Siège social: L-8287 Kehlen, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 5.840.

Les comptes annuels au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170040/10.

(130207514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Via-Jardin, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4681 Niederkorn, 6, rue de Verger.

R.C.S. Luxembourg B 171.352.

Par la présente je voudrais vous signaler le changement d'adresse de mon entreprise VIA JARDIN S.A.R.L qui se trouve
a Niederkorn 6 rue de Verger L - 4681 NIEDERKORN.

Faite a Niederkorn, le 02/12/2013. SHALA ELVIS.

Référence de publication: 2013169332/10.

(130205916) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2013.
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Antan Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 80.926.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013170050/9.

(130207305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Avenue Asia (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 141.225.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 Décembre 2013.

Référence de publication: 2013170057/10.

(130207675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Antan Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 80.926.

Les comptes annuels au 30 juin 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013170052/9.

(130207307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Aviva Investors Portefeuille II, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spé-
cialisé.

Siège social: L-1249 Luxembourg, 2, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 144.503.

Le bilan au 31 Octobre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Référence de publication: 2013170058/11.

(130207741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Douglas Private S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 157.393.

Les comptes annuels au 30.06.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 05 décembre 2013.
Pour: DOUGLAS PRIVATE S.A. SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Lionel Argence-Lafon

Référence de publication: 2013170165/15.

(130207803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.
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Durance SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 148.611.

Les comptes annuels au 30.06.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DURANCE S.A.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2013170166/12.

(130207666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Antan Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 80.926.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013170053/9.

(130207308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Azul Holding 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 157.045.

Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 05 décembre 2013.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013170059/13.

(130207703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Acaju Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 56.820.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170061/10.

(130207700) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Ad Hoc Consulting S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 71.789.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170062/10.

(130207759) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.
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Adekwatt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3378 Livange, route de Bettembourg.

R.C.S. Luxembourg B 151.846.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013170063/10.
(130207894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Adinvest II (Luxembourg) Management S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 133.982.

Les comptes annuels au 30/04/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013170065/9.
(130207463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Agilitas S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1638 Senningerberg, 78, rue du Golf.

R.C.S. Luxembourg B 96.302.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013170067/11.
(130207873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

AL Participation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 156.953.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013170071/10.
(130207339) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Destination Beauté s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4210 Esch-sur-Alzette, 32, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 144.596.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 05 décembre 2013.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2013170160/14.
(130207461) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.
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Applex S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1249 Luxembourg, 4-6, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 110.162.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013170082/9.

(130207302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Antique Jodphur S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2562 Luxembourg, 4, place de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 103.774.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170080/10.

(130207600) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Answer-IP S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 162.072.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 octobre 2013.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013170077/11.

(130207670) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Amstar Property S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 95.000.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour AMSTAR PROPERTY S.à r.l.
Société à responsabilité limitée
SOFINEX S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2013170076/13.

(130207811) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Amjuma S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof, 4, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 145.150.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés, dans leur version abrégée, au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg conformément à l’art. 79(1) de la loi du 19/12/2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013170073/11.

(130207739) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.
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Advitek S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8323 Capellen, 128A, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 37.708.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ADVITEK S.A.

Référence de publication: 2013170066/10.

(130207322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Armodios S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9051 Ettelbruck, 105, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 156.937.

Les comptes annuels pour la période allant du 1 er janvier 2012 au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013170084/10.

(130207815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

BAM Lux, Société Anonyme.

Siège social: L-1466 Luxembourg, 8, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 99.118.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013170102/9.

(130207861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Bailly Caste, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 95.677.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BAILLY CASTE
Signatures

Référence de publication: 2013170101/11.

(130207668) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

KSG Agro S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 156.864.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 décembre 2013.
KSG Agro S.A.
T. Jankowski / G.B.A.D. Cousin
Administrateur A / Administrateur B

Référence de publication: 2013170300/14.

(130207617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.
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BBA Aviation ASIG Europe Limited, Société à responsabilité limitée.

Siège de direction effectif: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 151.469.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013170104/9.

(130207354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Astrolab, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9748 Clervaux, 9, rue du Village.

R.C.S. Luxembourg B 172.628.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Mamer, le 05/12/2013.

Référence de publication: 2013170089/10.

(130207298) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Ascha S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 160.826.

Der Jahresabschluss vom 31. Dezember 2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinter-
legt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, den 05.12.2013.
Für: ASCHA S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Isabelle Marechal-Gerlaxhe / Aurélie Katola

Référence de publication: 2013170088/16.

(130207486) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

BBA Aviation Lynton Group Limited, Société à responsabilité limitée.

Siège de direction effectif: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 151.416.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013170105/9.

(130207357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Armönia S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 128.387.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170085/10.

(130207910) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

158360



Belu Slovaquie S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2370 Howald, 1, rue Peternelchen.

R.C.S. Luxembourg B 141.666.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013170107/11.

(130207649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Big Mountain S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 86.916.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BIG MOUNTAIN S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013170109/11.

(130207412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Abbott Asia (Gibraltar) Limited Luxembourg S.C.S., Société en Commandite simple.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 145.813.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

En date du 29 novembre 2013 les associés de la Société ont décidé à l'unanimité la mise en dissolution volontaire et
l'ouverture de la liquidation de la Société. La société Abbott Universal LLC ayant son siège social sis à Corporation Trust
Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware, 19801, United States of America a été nommée liquidateur de la
Société.

En date du 29 novembre 2013, après avoir entendu le rapport du liquidateur de la Société, les associés de la Société
ont décidé à l'unanimité de la clôture de la liquidation de la Société et ont décidé que les livres et documents sociaux de
la Société seront conservés pendant une période de 5 années à l'adresse suivante: 73, côte d'Eich, L-1450 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013170597/19.

(130209120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.

Classic Films, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 97.564.

Les comptes annuels arrêté au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Classic Films S.à r.l.
Société à responsabilité limitée

Référence de publication: 2013170145/13.

(130207502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.
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Compagnie Immobilière de Gestion de Patrimoine S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1740 Luxembourg, 20, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 75.704.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013170150/9.

(130207424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

COLONY EnTie INVESTOR (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 96.816.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170148/10.

(130207428) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Blue Ocean S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2324 Luxembourg, 6, avenue Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 100.677.

Les comptes annuels au 31 mars 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170115/10.

(130207388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Carina Natural Resources, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.000,00.

Siège social: L-2538 Luxembourg, 1, rue Nicolas Simmer.

R.C.S. Luxembourg B 147.326.

Le Bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2013170122/10.

(130207241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Landmark Chemicals International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 24.468.

La Société a été constituée suivant acte notarié, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 241 du
25 août 1986.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012, ainsi que les informations et documents annexes ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 décembre 2013.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013170321/15.

(130207863) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.
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F.A. Corp. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 148.028.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013169613/9.
(130206798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Abbott Asia Subsidiary (Gibraltar) Limited Luxembourg S.C.S., Société en Commandite simple.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 145.811.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

En date du 22 novembre 2013 les associés de la Société ont décidé à l'unanimité la mise en dissolution volontaire et
l'ouverture de la liquidation de la Société. La société Abbott Universal LLC ayant son siège social sis à Corporation Trust
Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware, 19801, United States of America a été nommée liquidateur de la
Société.

En date du 22 novembre 2013, après avoir entendu le rapport du liquidateur de la Société, les associés de la Société
ont décidé à l'unanimité de la clôture de la liquidation de la Société et ont décidé que les livres et documents sociaux de
la Société seront conservés pendant une période de 5 années à l'adresse suivante: 73, côte d'Eich, L-1450 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013170598/19.
(130209123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.

Crown Packaging Lux I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 13.469.310,00.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 156.281.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 décembre 2013.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013170133/12.
(130207754) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Excelsior Ventures S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 163.462.

Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 05 décembre 2013.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013170179/13.
(130207705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.
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Unique Topco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 181.605.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the eighth day of the month of November.

Before Maître Blanche Moutrier, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Apax WW Nominees Limited, a company incorporated under the laws of England and Wales, having its registered
office at 33 Jermyn Street, London SW1Y 6DN and registered with the Companies House under number 04693597,

Apax VIII GP Co. Limited, a company incorporated under the laws of Guernsey, having its registered office at Third
Floor, Royal Bank Place, 1 Glategny Esplanade, St Peter Port, Guernsey GY1 2HJ and registered with the Guernsey Registry
under number 53021

represented by Me Nora Filali, maître en droit, residing in Luxembourg pursuant to proxies which shall be registered
together with the present deed.

The appearing parties, acting in the above stated capacity, have requested the undersigned notary to draw up the
articles of incorporation of a limited liability company Unique Topco S.à r.l. (société à responsabilité limitée) which is
hereby established as follows:

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "Unique Topco
S.àr.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing parties and all persons who will become shareholders the-
reafter.

The Company will be governed by these articles of association (the "Articles") and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of participations and
any interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, or other business entities, enterprises or
investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange
or otherwise of stock, bonds, debentures, notes, loans, loan participations, certificates of deposits and any other securities
or financial instruments or assets of any kind, and the ownership, administration, development and management of its
portfolio.

The Company may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise
and may invest in any way and manage a portfolio of patents or any other intellectual property rights of any nature or
origin whatsoever. The Company may also hold interests in partnerships and carry out its business through branches in
Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, notes and debentures
or any kind of debt or equity securities.

The Company may lend funds including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from the
issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies or any other company or entity
it deems fit.

The Company may give guarantees and grant securities to any third party for its own obligations and undertakings as
well as for the obligations of any companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form
part of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity it deems fit and generally
for its own benefit or such entities' benefit. The Company may further pledge, transfer or encumber or otherwise create
securities over some or all of its assets.

In a general fashion it may grant assistance in any way to companies or other enterprises in which the Company has
an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity
it deems fit, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the
accomplishment and development of its purposes.

Any of the above is to be understood in the broadest sense and any enumeration is not exhaustive or limiting in any
way. The object of the Company includes any transaction or agreement which is entered into by the Company consistent
with the foregoing.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purposes.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

158364



The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital.

5.1 The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euro (€12,500) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one Euro (€ 1) each.

Each share confers the rights set forth in these Articles.

5.2 The Company may proceed to the repurchase of its own shares within the limit laid down by law.

5.3 Any available share premium shall be freely distributable (subject to the provisions of the Articles).

5.4 The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the
manner required for amendment of these Articles.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy-five per cent
of the Company's capital.

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

The sole manager or as the case may be the board of managers is vested with the broadest powers to manage the
business of the Company and to authorise and/or perform all acts of disposal and administration falling within the purposes
of the Company. All powers not expressly reserved by the law or by the Articles to the general meeting shall be within
the competence of the sole manager or as the case may be the board of managers. Vis-a-vis third parties the sole manager
or as the case may be the board of managers has the most extensive powers to act on behalf of the Company in all
circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relative to the Company not reserved by law or
the Articles to the general meeting or as may be provided herein.

The managers are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of share-
holders, which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed
for an undetermined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. Any manager may participate in
any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of communication allowing all the
persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A meeting may also at
any time be held by conference call or similar means only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours (24) at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the board of managers.

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of two different classes, being class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong.

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company.
In the event however the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers (namely class A
managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only be validly taken if approved by the
majority of managers including at least one class A and one class B manager (including by way of representation).

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
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resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the sole signature of anyone of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be
validly bound by the joint signature of one class A manager and one class B manager. In any event the Company will be
validly bound by the sole signature of any person or persons to whom such signatory powers shall have been delegated
by the sole manager (if there is only one) or as the case may be the board of managers or anyone of the managers or, in
the event of classes of managers, by one class A and one class B manager acting together.

Art. 8. Liability of the Managers. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company.
As agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of the
Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

No indemnification shall be provided to any manager or officer:

(i) Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

(ii) With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not in
the interest of the Company; or

(iii) In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or by
the board of managers.

The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this Article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt
of any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately determined that he
is not entitled to indemnification under this Article.

Art. 9. Shareholder voting rights. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes
equal to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy.

Art. 10. Shareholder Meetings. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as pre-
scribed by Luxembourg Company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted
meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire
body of shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for
collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions
concerning the amendment of the Articles are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing at least three
quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company are to be taken by Share-
holders representing one hundred per cent (100%) of the issued share capital.
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Art. 11. Accounting Year. The accounting year begins on 1 st January of each year and ends on 31 st December of the
same year save for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation and ends on 31 December
2014.

Art. 12. Financial Statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or, as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 13. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves and premium but decreased by losses carried forward and sums to be
allocated to a reserve to be established by law.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the Law; in this case, articles 200-1 and 200-2, among
others, of the same Law are applicable.

Art. 16. Applicable law. For anything not dealt with in the present Articles, the shareholders refer to the relevant
legislation.

Subscription and Payment

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing parties, the appearing parties
have subscribed and entirely paid-up the following shares:

Subscriber Number
of shares

Subscription
price (€)

Apax WW Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,250 €8,2
Apax VIII GP Co. Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,250 €4,2
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 €12,5

Evidence of the payment of the total subscription price has been shown to the undersigned notary.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand three hundred Euro (€ 1,300).

Extraordinary general meeting

The shareholders have forthwith taken immediately the following resolutions:

1. The registered office of the Company is fixed at:

1-3, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.

2. The following persons are appointed managers of the Company for an undetermined period of time subject to the
articles of association of the Company each with such signature powers as set forth in the articles of association of the
Company:

- Geoffrey Limpach, director, residing professionally at 1-3, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, born on 11
April 1983, in Arlon (Belgium) is appointed as class A manager;

- Geoffrey Henry, director, residing professionally at 1-3, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, born on 5 May
1972, in Cheney (Belgium) is appointed as class A manager;

- François Felten, lawyer, residing professionally at 2, place Winston Churchill, L-2014 Luxembourg, born on 25 De-
cember 1968, in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg) is appointed as class B manager; and

- Francisco Menjibar, director, residing professionally at 33 Jermyn Street, London SW1Y 6DN, born on 10 October
1980, in Zaragova (Spain) is appointed as class B manager.
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The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the appearing parties
hereto, this deed is drafted in English, followed by a French translation. At the request of the same parties, in case of
divergences between the English and the French version, the English version shall prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day herebefore mentioned.

The document having been read to the proxyholder of the appearing persons known to the notary by the surname,
name, civil status and residence, the said person signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le huitième jour du mois de novembre,

Par-devant Maître Blanche Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

Apax WW Nominees Limited, une société constituée en vertu des lois d'Angleterre et du Pays de Galles, dont le siège
social est situé au 33 Jermyn Street, Londres SW1Y 6DN et immatriculée auprès du Companies House sous le numéro
04693597,

Apax VIII GP Co. Limited, une société constituée en vertu des lois de Guernesey, dont le siège social est situé au
Troisième étage, Royal Bank Place,

1 Glategny Esplanade, St Peter Port, Guernesey GY1 2HJ et immatriculée auprès du Guernsey Registry sous le numéro
53021,

représentées par Me Nora Filali, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu de procurations, lesquelles seront
enregistrées avec le présent acte.

Les parties comparantes, agissant ès-qualités, ont requis le notaire soussigné d'arrêter les statuts d'une société à
responsabilité limitée Unique Topco S.à r.l. qui est constituée par les présentes comme suit:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par les parties comparantes et toutes les personnes qui deviendront par la suite
associés, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «Unique Topco S.à r.l.» (la «Société»). La Société
sera régie par les présents statuts (les «Statuts») et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. La Société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion et la disposition de participations et de tout
intérêt, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères ou autres entités commerciales,
entreprises ou investissements, l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que le transfert
par la vente, l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance, de titres obligataires, de prêts, de
prêts participatifs, de certificats de dépôt et d'autres titres ou instruments ou actifs financiers de quelque nature que ce
soit, ainsi que la détention, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La Société peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise
et peut investir de quelque manière que ce soit et gérer un portefeuille de brevets ou tout autre droit de propriété
intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit. La Société peut également détenir des intérêts dans des sociétés
de personnes et exercer ses activités par l'intermédiaire de succursales luxembourgeoises ou étrangères.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder par voie de placement privé à l'émission
d'obligations, de titres obligataires et de certificats de créance ou de titres de créance ou de participation de quelque
nature que ce soit.

La Société peut prêter des fonds, y compris et ce, sans limitation, ceux résultant d'emprunts de la Société ou de
l'émission de tout titre de participation ou de créance de quelque nature que ce soit, à ses filiales, sociétés affiliées ou
toute autre société ou entité qu'elle juge appropriée.

La Société peut donner des garanties et accorder des sûretés à tout tiers pour ses propres obligations et engagements
ainsi que pour les obligations de toute société ou autre entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie
du groupe de sociétés auquel la Société appartient ou toute autre société ou entité qu'elle juge appropriée et généralement
pour son propre profit ou au profit de cette entité. La Société peut également nantir, transférer ou grever ou autrement
créer des sûretés sur tout ou partie de ses avoirs.

D'une manière générale, elle peut prêter assistance de quelque manière que ce soit à des sociétés ou autres entreprises
dans lesquelles la Société a un intérêt ou qui font partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société ou à toute
autre société ou entité que la Société juge appropriée, prendre des mesures de contrôle et de surveillance et effectuer
toute opération qu'elle pourrait juger utile à l'accomplissement et au développement de ses objets.

Tout ce qui précède doit être compris au sens le plus large possible et les énumérations ne sont pas exhaustives ni
limitatives de quelque manière que ce soit. L'objet de la Société inclut toute opération ou convention conclue par la
Société et conforme à ce qui précède.

Enfin, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement ou
indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.
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Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'assemblée générale
extraordinaire des associés délibérant selon les modalités prévues en cas de modification des Statuts.

L'adresse du siège social peut être transférée à l'intérieur de la commune par décision du gérant ou, le cas échéant,
du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales, tant au Luxembourg et qu'à l'étranger.

Dans le cas où le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social, de nature à compromettre les activités normales de la Société au siège social ou la
communication aisée de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social peut être
transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires
n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert provisoire de son siège social, demeurera
une société luxembourgeoise. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance des parties intéressées
par le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance.

Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500 €) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (1 €) chacune.

Chaque part sociale confère les droits énoncés dans les présents Statuts.

5.2 La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites prescrites par la loi.

5.3 Toute prime d'émission disponible sera librement distribuable (sous réserve des dispositions des Statuts).

5.4 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution adoptée par les associés selon les
modalités requises pour la modification des présents Statuts.

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf disposition
contraire de la loi, le transfert de parts sociales à des non associés est soumis à l'agrément des associés représentant au
moins soixante-quinze pour cent du capital de la Société.

Art. 7. Gérance de la Société. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance est doté des pouvoirs les plus larges pour gérer les affaires
de la Société et pour autoriser et/ou accomplir tous les actes de disposition et d'administration relevant de l'objet de la
Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou par les Statuts à l'assemblée générale
relèveront de la compétence du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. À l'égard des tiers, le gérant
unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance dispose des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances
pour le compte de la Société ainsi que pour effectuer, autoriser et approuver tous les actes et toutes les opérations qui
se rapportent à la Société et ne sont pas réservés par la loi ou les Statuts à l'assemblée générale ou conformément aux
dispositions des présents statuts.

Les gérants sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui statue à la majorité simple et qui
détermine leurs pouvoirs et la durée de leur mandat. Si aucune durée n'est indiquée, les gérants sont nommés pour une
période indéterminée. Les gérants sont rééligibles mais leur nomination est également révocable avec ou sans motif (ad
nutum) et ce, à tout moment.

En cas de pluralité de gérants, ceux-ci constituent un conseil de gérance. Tout gérant peut participer à toute réunion
du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens similaires de communication permettant à
toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de communiquer entre elles. Une
réunion peut également à tout moment être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique ou d'autres
moyens similaires. La participation à une réunion ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation
en personne à cette réunion ou à la tenue en personne de cette réunion. Les gérants peuvent être représentés aux
réunions du conseil par un autre gérant et ce, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter
et voter.

Un avis de convocation écrit doit être remis aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prévue de la
réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés dans l'avis de con-
vocation. Il peut toutefois être passé outre à cet avis de convocation si chaque gérant donne son assentiment par écrit,
par câble, télégramme, télex, courriel ou télécopie, ou par tout autre moyen similaire de communication. Il n'est pas
obligatoire de remettre un avis de convocation spécial pour toute réunion du conseil devant se tenir à une heure et un
lieu déterminés dans une résolution adoptée préalablement par le conseil de gérance.

L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de deux classes différentes, à savoir des gérants
de classe A et des gérants de classe B. Une telle classification de gérants doit être dûment constatée dans le procès-verbal
de l'assemblée concernée et les gérants doivent être identifiés en fonction de la classe à laquelle ils appartiennent.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises avec l'accord de la majorité des gérants de la Société.
Toutefois, dans le cas où l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants (à savoir des gérants
de classe A et des gérants de classe B), toute résolution du conseil de gérance peut être valablement adoptée si elle est
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approuvée par la majorité des gérants comprenant au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B (y compris
par voie de représentation).

Le conseil de gérance peut également et ce, à l'unanimité, adopter des résolutions sur un ou plusieurs documents
similaires par voie circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble, télécopie ou tout autre moyen similaire
de communication. L'ensemble constituera les documents circulaires dûment signés faisant foi de la résolution intervenue.
Les résolutions des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi ou un extrait
de celles-ci pourra être émis sous la signature individuelle de chaque gérant.

La Société sera engagée par la signature individuelle du gérant unique en cas de gérant unique ou, dans le cas d'un
conseil de gérance, par la signature individuelle de l'un des gérants, étant toutefois entendu que, dans le cas où l'assemblée
générale des associés a nommé différentes classes de gérants (à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe
B), la Société ne sera valablement engagée que par la signature conjointe d'un gérant de classe A et d'un gérant de classe
B. Dans tous les cas, la Société sera valablement engagée par la signature individuelle de toute(s) personne(s) à qui de tels
pouvoirs de signature auront été délégués par le gérant unique (s'il n'y en a qu'un seul) ou, le cas échéant, le conseil de
gérance ou l'un des gérants ou, s'il existe différentes classes de gérants, par un gérant de classe A et un gérant de classe
B agissant de concert.

Art. 8. Responsabilité des gérants. Le(s) gérant(s) n'est/ne sont pas tenu(s) personnellement responsable(s) des dettes
de la Société. En tant que représentant(s) de la Société, il(s) est/sont responsable(s) de l'exécution de ses/leurs obligations.

Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou a été, gérant ou délégué
de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société pour toute responsabilité
encourue et pour toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par elle dans le cadre d'une demande, action,
poursuite ou procédure dans laquelle elle est impliquée en tant que partie ou autrement en vertu de son mandat présent
ou passé de gérant ou délégué et pour les sommes payées ou engagées par elle dans le cadre de leur règlement. Les
termes «demande», «action», «poursuite» ou «procédure» s'appliqueront à toutes les demandes, actions, poursuites ou
procédures (civiles, pénales ou autres, y compris les procédures d'appel) actuelles ou éventuelles et les termes «respon-
sabilité» et «dépenses» comprendront et ce, de manière non limitative, les honoraires d'avocats, frais, jugements,
montants payés dans le cadre d'une transaction et toutes autres responsabilités.

Aucune indemnisation ne sera due à un gérant ou délégué:

(i) en cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de pouvoir,
de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'exécution des obligations découlant de sa fonction;

(ii) dans le cadre d'une affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans
l'intérêt de la Société; ou

(iii) en cas de transaction, à moins que celle-ci n'ait été approuvée par une juridiction compétente ou par le conseil de
gérance.

Le droit à indemnisation prévu par les présentes est divisible, n'affectera aucun autre droit dont un gérant ou délégué
peut bénéficier actuellement ou ultérieurement, subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être gérant ou
délégué et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de cette personne. Les dispositions
des présentes n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la Société, y compris les
dirigeants et délégués, en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

Les dépenses relatives à la préparation et la représentation d'une défense dans le cadre de toute demande, action,
poursuite ou procédure de la nature décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute décision
définitive sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du
dirigeant ou délégué de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation aux
termes du présent article.

Art. 9. Droits de vote des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il dispose d'un nombre
de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées des associés
par l'intermédiaire d'un porteur de procuration spéciale.

Art. 10. Assemblées générales. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par la
loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, par écrit (dans la mesure où la loi le permet) ou lors de l'assemblée.
Toute assemblée des associés de la Société régulièrement constituée ou toute résolution écrite valable (le cas échéant)
représente l'ensemble des associés de la Société.

Les assemblées seront convoquées par un avis de convocation envoyé par lettre recommandée aux associés à leur
adresse figurant dans le registre des associés tenu par la Société, au moins huit (8) jours avant la date de l'assemblée. Si
l'intégralité du capital social de la Société est représentée à une assemblée, l'assemblée peut être tenue sans convocation
préalable.

Dans le cas de résolutions écrites, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à leur adresse inscrite
dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date effective proposée des résolutions.
Les résolutions prendront effet après approbation de la majorité tel que prévu par la loi en matière de décisions collectives
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(ou sous réserve du respect des conditions de majorité, à la date y précisée). Une résolution écrite unanime peut être
adoptée à tout moment et ce, sans convocation préalable.

Sauf disposition contraire de la loi, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées si elles sont
approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première
assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par
lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix exprimées, quelle que soit la portion du
capital représentée. (ii) Cependant, les décisions portant sur la modification des Statuts sont prises par (x) la majorité
des associés (y) représentant au moins trois quarts du capital social émis et (iii) les décisions portant sur le changement
de nationalité de la Société seront prises par les Associés représentant cent pour cent (100%) du capital social émis.

Art. 11. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de
la même année, sauf pour le premier exercice social qui commencera le jour de la constitution et se terminera le 31
décembre 2014.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année, à la fin de l'exercice social, le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance
établit les comptes annuels.

Les comptes annuels sont mis à la disposition des associés au siège social de la Société.

Art. 13. Distributions. Il est prélevé, sur les bénéfices nets, cinq pour cent (5%) affectés à la constitution d'une réserve
légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social émis
de la Société.

Le solde peut être distribué aux associés sur décision de l'assemblée générale des associés.

La prime d'émission peut être distribuée aux associés sur décision de l'assemblée générale des associés. L'assemblée
générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Les associés peuvent décider de verser des acomptes sur dividendes sur la base d'un état comptable préparé par le
gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance, duquel il apparait que des fonds suffisants sont disponibles pour la
distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant des résultats réalisés depuis la fin du
dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés ainsi que des réserves et primes distribuables mais diminué
des pertes reportées et des sommes à allouer à une réserve en vertu de la loi.

Art. 14. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs
liquidateur(s), associé(s) ou non, nommé(s) par l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs ré-
munérations.

Art. 15. Associé unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales de la Société entre
ses seules mains, la Société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi; dans ce cas, les articles
200-1 et 200-2, entre autres, de la même Loi sont applicables.

Art. 16. Droit applicable. Pour toutes les matières qui ne sont pas réglées par les présents Statuts, les associés se
réfèrent aux dispositions légales en vigueur.

Souscription et Paiement

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par les parties comparantes, les parties comparantes ont souscrit et
intégralement libéré les parts sociales suivantes:

Souscripteur Nombre
de parts
sociales

Prix de
souscription

(€)
Apax WW Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.250 8.250
Apax VIII GP Co. Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.250 4.250
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 12.500

Preuve du paiement du prix total de souscription a été montrée au notaire soussigné.

Dépenses, Évaluation

Les dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société en raison
de sa constitution sont estimés à environ mille trois cents euros (1,300 €).

Assemblée générale extraordinaire

Les associés de la Société ont immédiatement pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au:

1-3, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts
de la Société, chacune avec les pouvoirs de signature indiqués dans les statuts de la Société:
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- Geoffrey Limpach, directeur, demeurant professionnellement au 1-3, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, né
le 11 avril 1983, à Arlon (Belgique), est nommé comme gérant de classe A;

- Geoffrey Henry, directeur, demeurant professionnellement au 1-3, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, né le
5 mai 1972, à Cheney (Belgique), est nommé comme gérant de classe A;

- François Felten, avocat, demeurant professionnellement au 2, place Winston Churchill, L-2014 Luxembourg, né le
25 décembre 1968, à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), est nommé comme gérant de classe B; et

- Francisco Menjibar, directeur, demeurant professionnellement au 33 Jermyn Street, Londres SW1Y 6DN, né le 10
octobre 1980, à Zaragova (Espagne), est nommé comme gérant de classe B.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que sur demande des parties comparantes à la présente,
le présent acte notarié est établi en anglais suivi d'une traduction en français. Sur demande des mêmes parties comparantes,
en cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée à la mandataire des parties comparantes, connue du notaire
instrumentant par ses nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: FILALI, MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 11/11/2013. Relation: EAC/2013/14599. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 15 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159710/464.

(130195785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Evolution & Development Technology S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 181.622.

STATUTES

In the year two thousand thirteen, on the fifth of November.

Before Us Me Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

Ms. Monika GOMEZ DEL CAMPO BACARDI, born on 29 th August 1960 in Merano in Italy and residing at 38,
boulevard d'Italie, MC-98000 Monaco,

here represented by Mr. Denis BREVER, private employee, with professional address at 18, rue de l'Eau, L-1449
Luxembourg,

by virtue of a special power of attorney given at Luxembourg on October 13 th , 2013.

The said special attorneys, after having been signed "ne varietur" by the mandatory and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties through his mandatory has decided to form amongst themselves a public limited company
("Société Anonyme") in accordance with the following Articles of Incorporation:

Art. 1. There exists a public limited company ("Société Anonyme") under the name of "EVOLUTION & DEVELOP-
MENT TECHNOLOGY S.A.".

The registered office is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the general meeting
of shareholders.

If extraordinary events of a political, economic, or social nature, likely to impair normal activity at the registered office
or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered office
may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality of the
Company which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg company.

The Company is established for an unlimited period. The Company may be dissolved at any time by a resolution of
the shareholders adopted in the manner required for the amendment of the Articles of Incorporation.

Art. 2. The company has as main purpose the creation, the acquisition and the use of license about software relating
to the brand image and exploitable especially in the film field.

The company's object is also, through affiliated or participated companies, the acquisition, distribution, production,
financing of films, both for theatrical or TV exploitation,
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The company's object is also, as well in Luxembourg as abroad, in whatsoever form, any industrial, commercial, financial,
estate or real estate property transactions, which are directly or indirectly in connection with the creation, management
and financing, in whatsoever form, or any undertakings and companies, as well as the management and development,
permanent or temporary, of the portfolio created for this purpose, as far as the company shall be considered as a "Société
de Participations Financières", according to the applicable provisions.

The company may take participating interests by any means in any businesses, undertakings or companies having the
same, analogous or connected object, or which may favor its development or the extension of its operations and to
purchase, hold, develop real estate, building plot included.

Art. 3. The corporate capital is set at thirty-one thousand euro (EUR 31,000.-) divided into three hundred and ten
(310) shares having a par value of one hundred euro (100.-) each.

Art. 4. The shares shall be registered or bearer shares, at the option of the shareholders.

The Company's shares may be issued, at the owner's option, in certificates representing single shares or two or more
shares.

The Company may repurchase its own shares by means of its free reserves under the provisions set forth in Article
49-2 of the amended law on commercial companies.

The capital of the Company may be increased or reduced in one or several steps by resolution of the General Meeting
of shareholders, adopted in accordance with the provisions applicable to changes in the Articles of Incorporation.

Art. 5. The Company shall be managed by a Board of Directors composed of at least three members, who need not
be shareholders.

The directors will be part of A category or part of B category.

The Directors shall be appointed for a maximum period of six years and they shall be re-eligible; they may be removed
at any time.

In the event of a vacancy on the Board of Directors, the remaining Directors have the right to provisionally fill the
vacancy; in this case, such a decision must be ratified by the next general meeting.

Art. 6. The Board of Directors has full power to perform all such acts as shall be necessary or useful to the object of
the Company; all matters not expressly reserved to the General Meeting by law or by the present Articles of Incorporation
are within the competence of the Board of Directors.

The Board may in particular float bonded loans, by way of issue of bearer or registered bonds, with any denomination
whatsoever and payable in any currency whatsoever.

The Board of Directors will determine the nature, price, rate of interest, issue and repayment conditions as well as
any other conditions in relation thereto.

A register of the registered bonds will be kept at the registered office of the Company.

The Board of Directors may elect a Chairman.

The Board of Directors can validly deliberate and act only if the majority of its members is present or represented, a
proxy between Directors, which may be given by letter, telegram, telefax or e-mail being permitted.

Directors may vote in writing including letter, telegram, telefax, e-mail as well as by teleconference. In all circumstances,
they shall be recorded in minutes and signed by all Directors participating at the meeting. A written decision, approved
and signed by all the Directors shall have the same effect as a decision taken at a meeting of the Board of Directors.
Decisions of the Board of Directors may also be taken by circular way.

Resolutions of the Board of Directors shall require a majority vote.

The Company is validly bound by the joint signatures of any A Director together with a B Director.

Art. 7. The Company shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders; they shall be
appointed for a maximum period of six years and they shall be re-eligible; they may be removed at any time.

Art. 8. The Company's financial year shall begin on the first of January and end on the thirty-first of December of each
year.

Art. 9. The annual general meeting shall be held in Luxembourg at the registered office or such other place as indicated
in the convening notices on 19 May at 10.15 a.m.

If the said day is a public holiday, the meeting shall be held on the next following working day.

Art. 10. Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions.

If all the shareholders are present or represented and if they declare that they have knowledge of the agenda submitted
to their consideration, the general meeting may take place without convening notices.

The Board of Directors may decide that the shareholders wishing to attend the general meeting must deposit their
shares five clear days before the date fixed therefore.

Every shareholder has the right to vote in person or by proxy, who need not be a shareholder.
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Each share gives the right to one vote.

Art. 11. The General Meeting of shareholders has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may
concern the Company.

It shall determine the appropriation and distribution of the net profits.

Art. 12. On the annual net profits of the company, five percent (5%) at least will be allocated to the legal reserve. This
allocation shall cease to be compulsory as soon as and as long as the total amount of the legal reserve of the Company
will amount to ten percent (10%) of the share capital of the company.

Under the provisions set forth in Article 72-2 of the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended,
the Board of Directors is authorized to distribute interim dividends.

Art. 13. The law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended, shall apply providing these Articles of
Incorporation do not state otherwise.

Transitory provisions

1) The first financial year shall begin today and end on the thirty-first of December 2013.
2) The first annual General Meeting shall be held in 2014.

Subscription and payment

All these shares have been fully paid-up in cash by the appearing company, so that the sum of thirty one thousand euro
is forthwith at the free disposal of the Company, as it has been proved to the notary who expressly bears witness to it.

Statement

The notary drawing up the present deed declared that the conditions set forth in Article 26 of the law on commercial
companies have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Constitutive meeting

Here and now, the above-named persons, representing the entire subscribed share-capital and considering themselves
as duly convened, have proceeded to hold an extraordinary General Meeting and, having stated that it was regularly
constituted, they have passed the following resolutions by unanimous vote:

1) The number of Directors is set at five (5) and that of the Auditors at one (1).
2) The following have been appointed Directors of category A with correspondent power of signature:
- Ms. Monika GOMEZ DEL CAMPO BACARDI, prequalified,
3) The following have been appointed Directors of category B with correspondent power of signature:
a) Mr. Marc KOEUNE, economist, born on 04/10/1969 in Luxembourg - Luxembourg with professional address at 18,

rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;
b) Mr. Michael ZIANVENI, lawyer, born on 04/03/1974 in Villepinte - France and with professional address at 18, rue

de l'Eau, L-1449 Luxembourg;
c) Mr. Denis BREVER, office worker, born on 02/01/1983 in Malmedy - Belgium and with professional address at 18,

rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;
d) Mr. Jean-Yves NICOLAS, office worker, born on 16/01/1975 in Vielsalm - Belgium and with professional address at

18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg.
4) The company CEDERLUX-SERVICES S.A.R.L., having its registered office at 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg,

registered with the Luxembourg Register of Companies under number B 79327.
5) The mandates of the Directors and the Auditor shall expire immediately after the annual General Meeting of the

year 2018.
6) The Company shall have its registered office in L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

In faith of which we, the undersigned notary, set our hand and seal in Luxembourg-City, on the day named at the
beginning of the document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same
appearing persons and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read and translated into the language of the mandatory of the appearer, said mandatory
signed together with us, the Notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le cinq novembre.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
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Madame Monika GOMEZ DEL CAMPO BACARDI, née le 29 août 1960 à Merano en Italie et domiciliée au 38,
boulevard d'Italie, MC-98000 Monaco,

ici représentée par Monsieur Denis BREVER, employé privé, domicilié professionnellement au 18, rue de l'Eau, L-1449
Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée à Monaco, le 13 octobre 2013.

Ladite procuration paraphée "ne varietur" par le comparant et par le notaire soussigné sera annexée au présent acte
pour être déposée auprès des autorités d'enregistrement.

Lequel comparant, par son mandataire, a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'il va constituer
comme actionnaire unique:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "EVOLUTION & DEVELOPMENT TECHNO-
LOGY S.A.".

Le siège social est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée
générale des actionnaires.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale du siège ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet sur la nationalité
de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée. La société pourra être dissoute à tout moment par décision de l'assemblée générale
des actionnaires, délibérant dans les formes prescrites par la loi pour la modification des statuts.

Art. 2. La société a pour objet principal la création, l'acquisition et l'exploitation de licences portant sur des softwares
relatifs à l'image et exploitables notamment dans le domaine cinématographique.

La société a également pour objet, au travers de filiales ou de sociétés dans lesquelles elle détient une participation,
l'acquisition, la distribution, la production, le financement de films, à la fois destiné à l'exploitation en salle ou télévisuelle.

La société a également pour objet, tant à Luxembourg qu'à l'étranger, toutes opérations généralement quelconques,
industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement à la
création, la gestion et le financement, sous quelque forme que ce soit, de toutes entreprises et sociétés ayant pour objet
toute activité, sous quelque forme que ce soit, ainsi que la gestion et la mise en valeur, à titre permanent ou temporaire,
du portefeuille créé à cet effet, dans la mesure où la société sera considérée selon les dispositions applicables comme
"Société de Participations Financières".

La société peut s'intéresser par toutes voies dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet identique,
analogue ou connexe, ou qui sont de nature à favoriser le développement de son entreprise ou à le lui faciliter, ainsi que
procéder à l'acquisition, la détention, l'exploitation, le développement et la mise en valeur de tous biens immobiliers,
terrains à bâtir y compris.

Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) divisé en trois cent dix (310) actions d'une
valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Art. 4. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

La société pourra procéder au rachat de ses actions au moyen de ses réserves disponibles et en respectant les dis-
positions de l'article 49-2 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Le capital social de la société peut être augmenté ou diminué en une ou plusieurs tranches par une décision de
l'assemblée générale des actionnaires prise en accord avec les dispositions applicables au changement des statuts.

Art. 5. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.

Les administrateurs seront de la catégorie A ou de la catégorie B.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut pas dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours
révocables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas, l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

Art. 6. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

De même, le conseil d'administration est autorisé à émettre des emprunts obligataires sous forme d'obligations au
porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payable en quelque monnaie que ce soit.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.
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Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.
Le conseil d'administration élit en son sein son président.
Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat

entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télécopie ou e-mail, étant admis.
Les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, lettre, télégramme, télécopie, e-mail, ainsi que par télécon-

férence. En toute circonstance, un procès-verbal sera dressé et signé par tous les administrateurs qui ont participé. Les
résolutions par écrit approuvées et signées par tous les administrateurs auront les mêmes effets que les résolutions
adoptées lors des réunions du conseil d'administration. Le conseil d'administration peut également prendre ses décisions
par voie circulaire.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix, la voix du président étant prépondérante
en cas de partage des voix.

La société se trouve engagée par la signature conjointe d'un administrateur A ensemble avec un administrateur B.

Art. 7. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 9. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le 19 mai à 10.15 heures à Luxembourg, au siège social
ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour n'est pas un jour ouvrable, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 10. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales.
Elles ne sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu

préalablement connaissance de l'ordre du jour.
Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions

doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion.
Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.
Chaque action donne droit à une voix.

Art. 11. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Art. 12. Sur les bénéfices nets annuels de la société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale.
Cette affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra
dix pour cent (10%) du capital social de la société.

Sous réserve des dispositions de l'article 72-2 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
le conseil d'administration est autorisé à procéder à un versement d'acomptes sur dividendes.

Art. 13. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence aujourd'hui même et finit le 31 décembre 2013.
2) La première assemblée générale annuelle aura lieu en 2014.

Souscription et libération

Toutes les actions ont été entièrement souscrites par le comparant et libérées en espèces de sorte que le montant
de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) est à la libre disposition de la société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les
sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Résolutions de l’associé unique

Et à l'instant le comparant préqualifié, représentant l'intégralité du capital social, s'est constitué en assemblée générale
extraordinaire à laquelle il se reconnaît dûment convoqué, et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement con-
stituée, il a pris, à l'unanimité, les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à cinq (5) et celui des commissaires à un (1).
2) Est appelée aux fonctions d'administrateurs de catégorie A avec pouvoir de signature correspondant:
- Madame Monika GOMEZ DEL CAMPO BACARDI, préqualifiée,
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3) Sont appelés aux fonctions d'administrateurs de catégorie B avec pouvoir de signature correspondant:

a) Monsieur Marc KOEUNE, économiste, né le 4 octobre 1969 à Luxembourg - Luxembourg et domicilié profession-
nellement au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;

b) Monsieur Michael ZIANVENI, juriste, né le 4 mars 1974 à Villepinte - France et domicilié professionnellement au
18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;

c) Monsieur Denis BREVER, employé privé, né le 2 janvier 1983 à Malmedy - Belgique et domicilié professionnellement
au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;

d) Monsieur Jean-Yves NICOLAS, employé privé, né le 16 janvier 1975 à Vielsalm - Belgique et domicilié profession-
nellement au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg.

4) Est appelée aux fonctions de commissaire:

La société CEDERLUX-SERVICES S.A.R.L., ayant son siège social au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg, immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 79.327.

5) Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se
tiendra en l'an 2018.

6) Le siège de la société est fixé au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes, le présent acte de constitution est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes
personnes et en cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, il a signé avec Nous notaire le présent
acte.

Signé: D. Brever et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 13 novembre 2013. LAC/2013/51444. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159984/275.

(130196097) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Angel's Lairs S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Angel's Lairs S.A.).

Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 171.558.

L'an deux mille treize, le onze octobre.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

AR COMPANY S.à r.l. (anciennement ARCHANGE'S REPUBLIC S.A.), société à responsabilité limitée de droit lu-
xembourgeois ayant son siège social au 11 Avenue Emile Reuter à L-2420 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre
du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B171479, constituée par acte de Maître Léonie GRETHEN,
notaire de résidence à Luxembourg, reçu en date du 30 août 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, le 11 octobre 2012 sous le numéro 2548,

ici représentée par Madame Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, demeurant professionnellement au 5,
rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles. Le comparant, représenté par son mandataire, a
requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. Le comparant est l'actionnaire unique de la société anonyme établie au Grand-Duché de Luxembourg sous la dé-
nomination ANGEL'S LAIRS S.A., ayant son siège social au 11 Avenue Emile Reuter à L-2420 Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B171558,

II. Le capital social de la Société est fixé à trente et un mille Euros (EUR 31.000), représenté par trois cent dix (310)
actions, ayant une valeur nominale de cent Euros (EUR 100) chacune.

III. L'actionnaire unique décide de révoquer les administrateurs actuels de la Société et de leur accorder décharge pour
l'exécution de leur mandat:
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- Monsieur Claude SCHMITZ, administrateur, Président du conseil d'administration, né le 23 septembre 1955 à Lu-
xembourg, demeurant professionnellement au 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

- Monsieur Gerdy ROOSE, administrateur, né le 14 février 1966 à Welvelgem, demeurant au 2, Avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg,

- Monsieur Pierre LENTZ, administrateur, né le 22 avril 1959 à Luxembourg, demeurant professionnellement au 2,
Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

IV. L'actionnaire unique décide de révoquer AUDIEX S.A., ayant son siège social au 9, rue du Laboratoire à L- 1911,
Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B65469, en tant
que commissaire aux comptes de la Société et de lui accorder décharge pour l'exécution de son mandat.

V. L'actionnaire unique de convertir le capital de trente et un mille Euros (EUR 31.000), représenté par trois cent dix
(310) actions, ayant une valeur nominale de cent Euros (EUR 100) chacune en capital de trente et un mille Euros (EUR
31.000), représenté par trente et un mille (31.000) actions, ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1) chacune.

VI. L'actionnaire unique décide de transformer la Société en société à responsabilité limitée.

VII. L'actionnaire unique décide de nommer, AR COMPANY S.à r.l précitée, en tant que gérant unique pour une durée
illimitée.

VIII. L'actionnaire unique décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de six millions deux cent
cinquante six mille trois cent quatre vingt sept Euros (EUR 6,256,387) pour le porter de son montant actuel de trente et
un mille euros (31.000 EUR) à six millions deux cent quatre vingt sept mille trois cent quatre vingt sept Euros (EUR
6.287.387) par la création de six millions deux cent cinquante six mille trois cent quatre vingt sept (6,256,387) nouvelles
parts sociales, d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1) chacune (les «Nouvelles Parts») et bénéficiant des mêmes droits
et obligations que les parts sociales existantes.

Souscription - Libération

AR COMPANY S.à r.l., précité, déclare souscrire les Nouvelles Parts et les libérer intégralement en valeur nominale
de six millions deux cent cinquante six mille trois cent quatre vingt sept Euros (EUR 6,256,387) par apport en nature à
la Société, des actifs suivants (les «Actifs») évalués à six millions deux cent cinquante six mille trois cent quatre vingt sept
Euros (EUR 6,256,387):

Sociétés immobilières:

Dénomination sociale Siège social et numéro RC Nombre de parts
apportées

% des
parts

apportées

Valorisation
(EUR)

SARL ARCHIBUILDERS . . . 1000, Grand Boulevard de Super
Cannes, 06220 Vallauris, France RCS
Antibes 530 107 432

999 parts sociales 100% 10.000

SAS SUBE RESORT . . . . . . . 1000, Grand Boulevard de Super
Cannes, 06220 Vallauris, France RCS
Antibes 508 867 397

1000 actions 100% 100.000

SARL CEMAVI . . . . . . . . . . . 1055, Grand Boulevard de Super
Cannes, 06220 Vallauris RCS
Antibes 492 014 568

250 parts sociales 50% 2.500

Créances:

Débiteur Siège social et numéro RC du débiteur Valorisation
(EUR)

SARL CEMAVI . . . . . . . . . . . 1055, Grand Boulevard de Super Cannes, 06220 Vallauris RCS Antibes
492 014 568

3.060.710

SAS SUBE RESORT . . . . . . . 1000, Grand Boulevard de Super Cannes, 06220 Vallauris, France RCS
Antibes 508 867 397

3.000.725

SARL ARCHIBUILDERS . . . 1000, Grand Boulevard de Super Cannes, 06220 Vallauris, France RCS
Antibes 530 107 432

82.452

Preuve de l'existence et Valeur de l'apport

Preuve de l'existence et de la valeur de cet apport en nature a été donnée par:

- une déclaration d'apport de AR COMPANY S.à r.l., précité, certifiant qu'elle est propriétaire sans restriction des
Actifs;

- une déclaration des administrateurs de la Société.
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Réalisation effective de l'apport

AR COMPANY S.à r.l., précité, par son mandataire, déclare que:
- elle est seul propriétaire sans restriction des Actifs et possède les pouvoirs d'en disposer, ceux-ci étant légalement

et conventionnellement librement transmissibles;
- l'apport des Actifs est effectivement réalisé sans réserve avec effet à la date du présent acte;
- toutes autres formalités sont en cours de réalisation dans la juridiction de situation des Actifs, aux fins d'effectuer

leur transfert et de le rendre effectif partout et vis-à-vis de tous tiers.
IX. L'associé unique décide de procéder à une refonte des statuts de la Société qui auront désormais la teneur suivante:

«I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société à responsabilité limitée est "ANGELS' LAIRS S.à r.l." (la «Société»). La
Société est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-duché de Luxembourg, et en particulier par la
loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents statuts (les
«Statuts»).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la

commune par décision du conseil de gérance (le «Conseil»). Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2 Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du Conseil. Lorsque le Conseil estime que des développements ou événements extraordinaires d'ordre
politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements sont de nature à
compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son
siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée. Elle pourra participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société
ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de droits de propriété intel-
lectuelle de quelque nature ou origine que ce soit. Elle pourra créer des succursales à Luxembourg et à l'étranger.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle pourra procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra acquérir des participations dans des prêts et/ou prêter des fonds, y compris ceux
résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société qui fait
partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société. Elle pourra également consentir des garanties et des sûretés
au proft de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute
autre société qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société. La Société pourra en outre nantir, céder,
grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie
de ses avoirs.

3.3. La Société pourra employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en vue d'une gestion
efficace, y compris des techniques et instruments destinés à protéger la Société contre le risque crédit, le risque de change,
de fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra, d'une manière générale, réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, qui
lui sembleront nécessaires à l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2 La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social est fixé à six millions deux cent quatre vingt sept mille trois cent quatre vingt sept Euros (EUR

6.287.387), représenté par six millions deux cent quatre vingt sept mille trois cent quatre vingt sept parts sociales sous
forme nominative, ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.
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5.2 Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale. En cas

d'indivision sur une ou plusieurs part(s) sociale(s) les associés désigneront un (1) propriétaire par part sociale.

6.2 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts (3/4) du capital social.

La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès doit être approuvée par les associés représentant les trois-
quarts (3/4) des droits détenus par les survivants.

Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.3 Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.4 La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas obligatoirement être associés.

7.2 Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le «Conseil»). Les
associés peuvent décider de nommer les gérants en tant que gérant(s) de catégorie A (les «Gérants de Catégorie A») et
gérant(s) de catégorie B (les «Gérants de Catégorie B»).

8.1 Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

(iii) Le Conseil peut ponctuellement subdéléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad
hoc, le(s)quel(s) peut (peuvent) ne pas être associé(s) ou gérant(s) de la Société. Le Conseil détermine les responsabilités
et la rémunération (s'il y a lieu) de ce(s) agent(s), la durée de son/leur mandat(s) ainsi que toutes autres conditions de
son/leur mandat(s).

8.2 Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, est au
Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixées dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée,
comprenant au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B si les gérants sont nommés en tant que
Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B. Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité
des voix des gérants présents ou représentés, comprenant au moins un vote d'un Gérant de Catégorie A et un vote d'un
Gérant de Catégorie B si les gérants sont nommés en tant que Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B.

(vi) Les résolutions de la réunion du Conseil sont prises par écrit et inscrites sur un procès-verbal. Ce procès-verbal
est signé par tous les gérants présents.

(vii) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue. La réunion du Conseil sera datée à la date de sa tenue. Les résolutions seront également valables au
jour de la réunion. Le procès-verbal sera signé plus tard par le gérant participant au Conseil par de tels moyens.
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(viii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les «Résolutions Circulaires des Gérants») sont valables
et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3 Représentation
(i) La Société sera engagée, en tout circonstance, vis-à-vis des tiers par la signature seule de tout gérant, ou les signatures

conjointes d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie B si les gérants sont nommés en tant que Gérants
de Catégorie A et Gérants de Catégorie B, ou par les signatures conjointes ou la signature unique de toutes personnes
à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément aux articles 8.1. (ii) et 8.3 (ii) des Statuts.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique.
9.1 Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.
9.2 La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.
9.3 La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.
11.1 Pouvoirs et droits de vote
(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l' «Assemblée Générale») ou par

voie de résolutions circulaires (les «Résolutions Circulaires des Associés») dans le cas où le nombre d'associés est égal
ou moindre que vingt-cinq (25).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Dans un tel cas, chaque associé doit donner son vote par
écrit. Si elles sont adoptées, les Résolutions Circulaires des Associés sont valables et engagent la Société comme si elles
avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière
signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2 Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des

associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant

la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et

informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à

toute Assemblée Générale.
(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par

des associés détenant plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts (3/4) du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1 Si le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à

l'Assemblée Générale.
12.2 Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des

Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.
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12.3 Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

13.1 L'exercice social commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de la même
année.

13.2 Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur
des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du ou des
gérants et des associés envers la Société.

13.3 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

13.4 Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

13.5 Lorsque le nombre d'associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, l'Assemblée Générale annuelle doit
se tenir chaque année le troisième mardi du mois de juin à 15.00 heures au siège social de la Société, et si ce jour n'est
pas un jour ouvrable pour les banques à Luxembourg (un «Jour Ouvrable»), le Jour Ouvrable suivant à la même heure et
au même lieu.

Art. 14. Commissaire aux comptes - Réviseurs d'entreprises.

14.1 Lorsque le nombre d'associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société sont
contrôlées par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes, qui peuvent être associés ou non.

14.2 Les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprise, dans les cas prévus
par la loi.

14.3 Les associés devront nommer le(s) commissaire(s) aux comptes/ réviseurs d'entreprise et déterminer leur nom-
bre, leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans. Le(s) commissaire(s) aux
comptes/ réviseur d'entreprise pourront être réélus.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1 Cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette
affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social.

15.2 Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter.

15.3 Sur proposition du Conseil, les associés peuvent décider à tout moment de distribuer des dividendes intérimaires
aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves disponibles (en ce compris la prime
d'émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; et

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée dans les deux (2) mois suivant la date des
comptes intérimaires.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16.

16.1 La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la moitié (1/2) des
associés détenant les trois-quarts (3/4) du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas
besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf décision
contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer les
dettes de la Société.

16.2 Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

Art. 17.

17.1 Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2 Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3 Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants ou des Réso-
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lutions Circulaires des Associés, selon le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document,
qui ensemble, constituent un seul et unique document.

17.4 Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de quatre mille Euros (EUR 4.000).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle le français, déclare que, à la requête des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en français.

FAIT et PASSÉ à Esch-sur-Alzette, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite aux parties comparantes, connues du notaire par leur nom, prénom, état civil
et lieu de résidence, lesdites parties signent ensemble avec le notaire, le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 21 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13592. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013159831/321.

(130196427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

BELCOEURO Holdings Limited S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.068.640,00.
Siège social: L-8399 Windhof, 13, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 181.122.

In the year two thousand and thirteen, on the eighteenth day of October.

In front of Maître Francis Kesseler, notary public established in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, un-
dersigned.

There appeared:

- Belco Acquisition LLC, a limited liability company governed by the laws of the Delaware, having its registered office
at c/o CT, 1209 Orange Street, Wilmington, DE 19801, United States of America, registered with the Delaware Registrar
of Companies, under number 4708810 (referred to as the "Sole Shareholder")

Hereby represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, residing professionally in Esch-sur-
Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

Such proxy having been signed "ne varietur" by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record as follows:

I.- The appearing party holds 1,250,000 (one million two hundred and fifty thousand) shares of BELCOEURO Holdings
Limited S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company ("société à responsabilité limitée") having its registered
office at 13, rue de l'Industrie, L-8399 Windhof (Koerich), Grand-Duchy of Luxembourg, in the process of registration
with the Luxembourg Trade and Companies Register, incorporated pursuant to a notarial deed enacted by undersigned
notary on 2 October 2013 (the "Company").

II.- That the 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) shares, each having a par value of EUR 0.01 (one Euro
cent), representing the whole share capital of the Company are represented so that the meeting can validly decide on all
the items of the agenda of which the Sole Shareholder expressly states having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;

2. Approval of the creation of classes of shares and related amendment to the Company's articles of association;

3. Approval of the increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 4,056,140 (four million fifty-six
thousand one hundred forty Euro) so as to raise it from its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred
Euro) to EUR 4,068,640 (four million sixty-eight thousand six hundred forty Euro) by the issuance of 120,809,200 (one
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hundred twenty million eight hundred nine thousand two hundred) ordinary shares; 28,480,480 (twenty-eight million four
hundred eighty thousand four hundred eighty) class A shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thou-
sand four hundred eighty) class B shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred
eighty) class C shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class D shares;
28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class E shares; 28,480,480 (twenty-
eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class F shares; 28,480,480 (twenty-eight million four
hundred eighty thousand four hundred eighty) class G shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thou-
sand four hundred eighty) class H shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred
eighty) class I shares and 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class J shares
with a nominal value of EUR 0.01 (one Euro cent) each, the whole to be fully paid up through a contribution in kind by
Belco Acquisition LLC;

4. New composition of the shareholding of the Company;

5. Subsequent amendment of article 8 of the articles of association of the Company in order to reflect resolutions 2.
and 3. above; and

6. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is resolved that the Sole Shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting, acknowledges being
sufficiently informed on the agenda, considers being validly convened and therefore agrees to deliberate and vote upon
all the items of the agenda. It is further resolved that all the documentation produced to the meeting has been put at the
disposal of the Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully each document.

Second resolution:

The Sole Shareholder resolved to:

1. Create 10 (ten) new classes of shares, namely, class A shares, class B shares, class C shares, class D shares, class E
shares, class F shares, class G shares, class H shares, class I shares and class J shares, each share having a nominal value
of EUR 0.01 (one Euro cent).

2. As a consequence of such creation, it is resolved to amend articles 8. and 11. of the articles of association of the
Company (the "Articles"), so as to read as follows:

" Art. 8. Capital. The share capital of the Company is set at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro) repre-
sented by 1,250,000 (one million two hundred and fifty thousand) shares, having a par value of EUR 0.01 (one Euro cent)
each (the "Ordinary Shares"). The Company is allowed to create 10 (ten) new classes of shares, namely, class A, class B,
class C, class D, class E, class F, class G, class H, class I and class J and issue shares in such classes. Each share of each class
shall have a nominal value of EUR 0.01 (one Euro cent).

The class A, the class B, the class C, the class D, the class E, the class F, the class G, the class H, the class I and the
class J will be collectively referred to as the "Classes of Shares" as the case may be, or individually as a "Class of Shares".
All the Ordinary Shares and the shares belonging to the Classes of Shares will be collectively referred to as the "shares"
as the case may be, or individually as a "share"."

Articles 9 to 10 of the articles of association of the Company shall remain unchanged.

" Art. 11. Repayment of Shares.

11.1. Repayment of the Classes of Shares.

The Company shall have power to repay one or more entire Class(es) of Shares through the repayment and cancellation
of all the shares in issue in such Class(es) of Shares.

Such repaid Class(es) of Shares shall be cancelled through a reduction of the share capital. The repayment and can-
cellation of shares shall (i) be made in reverse alphabetical order of the Classes of Shares in issuance (starting with Class
J Shares) and (ii) always be made on all the shares of the Class of Shares concerned.

Such repayment of Class(es) of Shares shall be carried out by means of a resolution of an extraordinary general meeting
of the shareholders or of the single shareholder (as the case may be), adopted under the conditions required for amend-
ment of the Articles.

In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of a Class of Shares (i) such
Class of Shares gives right to the Total Cancellation Amount (as defined below) to the holders thereof pro rata to their
holding in such class (with the limitation however to the Available Amount (as defined below)) and (ii) the holders of
shares of the repurchased and cancelled Class of Shares shall receive from the Company an amount equal to the Can-
cellation Value Per Share (as defined below) for each share of the relevant Class of Shares held by them and cancelled.

Upon repayment and cancellation of the shares ofthe relevant Class of Shares, the Cancellation Value Per Share will
become due and payable by the Company.
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Available Amount means the total amount of undistributed net profits of the Company, including profits
made since the date of the Interim Accounts, increased by (i) any freely distributable
share premium and other freely distributable reserves including all funds available for
distribution plus any profits carried forward and sums drawn from reserves available
for this purpose, (ii) the amount of the share capital reduction and the resulting legal
reserve reduction relating to the Class(es) of Shares to be cancelled, knowing that
the amount to be distributed may not exceed the total available sums for distribution
as calculated in accordance with Article 72.2 b) of the law of August 10 th , 1915 on
commercial companies, as amended (the "Law"), but reduced by (i) any losses
(including carried forward losses) and (ii) any sums to be placed into reserve(s)
pursuant to the requirements of the Law or of the Articles, each as set out in the
relevant Interim Accounts (without for the avoidance of doubt, any double counting)
so that:
AA = (NP + P+ CR) - (L+ LR)
Whereby:
AA = Available Amount
NP = net profits (including carried forward profits)
P = any freely distributable share premium and other freely distributable reserves
CR = the amount of the share capital reduction and the resulting legal reserve
reduction relating to the Class of Shares to be cancelled
L = losses (including carried forward losses)
LR = any sums to be placed into reserve(

Cancellation Value Per Share means the amount calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the
number of Shares in issue in the Class of Shares to be repaid and cancelled.

Interim Accounts means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date.
Interim Account Date means the date no earlier than 8 (eight) days before the date of the repayment and

cancellation of the relevant Class of Shares.
Total Cancellation Amount shall be an amount determined by the sole manager or the managers (as the case

may be) in accordance with article 72.2 b) of the law of August 10 th , 1915 on
commercial companies, as amended, and approved by the general meeting of the
shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) on the basis of the
relevant Interim Accounts. The Total
Cancellation Amount for each Class of Shares shall be the Available Amount of such
class as at the time of its cancellation. Nevertheless the manager or the managers (as
the case may be) may provide for a Total Cancellation Amount different from the
Available Amount provided however that (i) the Total Cancellation Amount shall
never be higher than such Available Amount, (ii) such different Total Cancellation
Amount shall be notified by sole manager or the managers (as the case may be) to
all the shareholders of the Company through
written notice and that (iii) this Total Cancellation Amount has not been disputed in
writing by any shareholder of the Company within 3 (three) days following receipt
of the written notice from the sole manager or the managers (as the case may be).

12.2. Repayment of the Ordinary Shares.

Subject to the prior repayment of all Classes of Shares, the Company may repay the Ordinary Shares.

The repayment of the Ordinary Shares shall be carried out by means of a resolution of an extraordinary general meeting
of the shareholders or of the single shareholder (as the case may be), adopted under the conditions required for amend-
ment of the Articles.

If the repayment price for the Ordinary Shares is in excess of the nominal value of the Ordinary Shares to be repaid,
such repayment may only be decided to the extent that sufficient distributable sums are available as regards the excess
purchase price."

Third resolution:

It is resolved:

1. to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 4,056,140 (four million fifty-six thousand one
hundred forty Euro) so as to raise it from its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro) to EUR
4,068,640 (four million sixty-eight thousand six hundred forty Euro) by the issuance of 120,809,200 (one hundred twenty
million eight hundred nine thousand two hundred) ordinary shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty
thousand four hundred eighty) class A shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred
eighty) class B shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class C shares;
28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class D shares; 28,480,480 (twenty-
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eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class E shares; 28,480,480 (twenty-eight million four
hundred eighty thousand four hundred eighty) class F shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thou-
sand four hundred eighty) class G shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred
eighty) class H shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class I shares
and 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class J shares with a nominal
value of EUR 0.01 (one Euro cent) each, the whole to be fully paid up through a contribution in kind by the Sole Shareholder
consisting of 100 (one hundred) shares of Belcoeuro Holdings Limited, a limited liability company having its registered
office at Olympion, 23, LIBRA TOWER, 2 nd floor, 3035, Limassol, Cyprus, registered with the Cyprus Registrar of
Companies under the number HE 253481 with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each (the "Contribution").

2. to accept the subscription and the payment by the Sole Shareholder of 120,809,200 (one hundred twenty million
eight hundred nine thousand two hundred) ordinary shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thou-
sand four hundred eighty) class A shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred
eighty) class B shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class C shares;
28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class D shares; 28,480,480 (twenty-
eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class E shares; 28,480,480 (twenty-eight million four
hundred eighty thousand four hundred eighty) class F shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thou-
sand four hundred eighty) class G shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred
eighty) class H shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class I shares
and 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class J shares through the Con-
tribution.

Subscription - Payment

Belco Acquisition LLC here represented as mentioned above, subscribes to 120,809,200 (one hundred twenty million
eight hundred nine thousand two hundred) ordinary shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thou-
sand four hundred eighty) class A shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred
eighty) class B shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class C shares;
28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class D shares; 28,480,480 (twenty-
eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class E shares; 28,480,480 (twenty-eight million four
hundred eighty thousand four hundred eighty) class F shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thou-
sand four hundred eighty) class G shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred
eighty) class H shares; 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class I shares
and 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class J shares (the "New Shares").

The New Shares have been fully paid up through the Contribution.

Valuation

The value of the Contribution amounts to EUR 4,056,140 (four million fifty-six thousand one hundred forty Euro)
being the Euro equivalent of USD 5,518,258 (five million five hundred eighteen thousand two hundred fifty-eight United
States Dollars) converted using the exchange rate published on the website www.oanda.com on 18 October 2013.

Such valuation has been approved by the managers of the Company pursuant to a statement of contribution value
dated 18 October, 2013, which shall remain annexed to this deed to be submitted with it to the formality of registration.

Evidence of the contribution's existence

Proof of the contribution's existence has been given.

Managers' intervention

Thereupon intervene:

a) Mr. Ernie Leo Thrasher, residing at 791 Crandon Blvd. Apt. 608, Key Biscayne, FL 33149, United States of America,
category A Manager;

b) Mr. Joachim Vincent Porco, residing at 2220 Clairmont Drive, Pittsburgh, PA 15241, United States of America,
category A Manager;

c) Mr. Philippe Barthelemy, residing professionally at 13, rue de I'Industrie, L-8399 Windhof (Koerich), Grand-Duchy
of Luxembourg, category B manager; and

d) Mrs. Muriel Bourgeois, residing professionally at 13, rue de l'Industrie, L-8399 Windhof (Koerich), Grand-Duchy of
Luxembourg, category B manager.

all represented here by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, prenamed, by virtue of a proxy contained in the above
statement of contribution value.

Acknowledging having been previously informed of the extent of their responsibility, legally bound as managers of the
Company by reason of the Contribution, expressly agree with the description of this Contribution, with its valuation,
and confirm the validity of the subscription and payment.
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Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the shareholding of the Company is now composed
of:

- Belco Acquisition LLC: 406,864,000 (four hundred six million eight hundred sixty-four thousand) shares with a
nominal value of EUR 0.01 (one Euro cent) each.

The notary acts that the 406,864,000 (four hundred six million eight hundred sixty-four thousand) shares, representing
the whole share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on the resolution to be
taken below.

Fifth resolution:

Further to resolutions 2. and 3. above, it is resolved to amend article 8. of the articles of association of the Company,
so as to read as follows:

" Art. 8. Capital. The share capital of the Company is set at EUR 4,068,640 (four million sixty-eight thousand six hundred
forty Euro) represented by 406,864,000 (four hundred six million eight hundred sixty-four thousand) shares, having a par
value of EUR 0.01 (one Euro cent) each, divided into (i) 122,059,200 (one hundred twenty-two million fifty-nine thousand
two hundred) ordinary shares (the "Ordinary Shares") and (ii) ten classes of shares as follows:

- 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class A shares (the "Class A
Shares");

- 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class B shares (the "Class B
Shares");

- 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class C shares (the "Class C
Shares");

- 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class D shares (the "Class D
Shares");

- 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class E shares (the "Class E
Shares");

- 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class F shares (the "Class F
Shares");

- 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class G shares (the "Class G
Shares");

- 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class H shares (the "Class H
Shares");

- 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class I shares (the "Class I
Shares"); and

- 28,480,480 (twenty-eight million four hundred eighty thousand four hundred eighty) class J shares (the "Class J
Shares").

All the Class A Shares, the Class B Shares, the Class C Shares, the Class D Shares, the Class E Shares, the Class F
Shares, the Class G Shares, the Class H Shares, the Class I Shares and the Class J Shares will be collectively referred to
as the "Classes of Shares" as the case may be, or individually as a "Class of Shares". All the Ordinary Shares and the Classes
of Shares will be collectively referred to as the "shares" as the case may be, or individually as a "share"."

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with this deed, have been estimated at about three thousand five hundred euro (EUR 3,500.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notary deed was drawn up in Esch-sur-Alzette on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the proxy holder, having signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la version française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le dix-huitième jour du mois d'octobre.

Par devant Maître Francis Kesseler, notaire établi à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
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- Belco Acquisition LLC, une société à responsabilité limitée régie par les lois du Delaware, ayant son siège social situé
c/o CT, 1209 Orange Street, Wilmington, DE 19801, Etats-Unis, enregistrée auprès du Delaware Registrar of Companies,
sous le numéro 4708810 (désignée comme l'«Associé Unique»),

ici dûment représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, résidant professionnellement au 5, rue Zénon Bernard,
L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et
le notaire instrumentant, demeurera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci auprès des autorités de
l'enregistrement.

La partie comparante, représentée tel que décrit ci-dessus, a requis du notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I - La partie comparante détient 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) parts sociales de BELCOEURO
Holdings Limited S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège social au 13, rue
de l'Industrie, L-8399 Windhof (Koerich), Grand-Duché de Luxembourg et en cours d'immatriculation auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné le 2 octobre 2013
(la «Société»).

II - Que les 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) parts sociales d'une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent
d'Euro) chacune, représentant la totalité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut
valablement se prononcer sur tous les points de l'ordre du jour, dont l'Associé Unique reconnaît avoir été dûment
préalablement informé.

III- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation préalable;

2. Approbation de la création de classes de parts sociales et modification des statuts de la Société;

3. Approbation de l'augmentation du capital social de la Société d'un montant de 4.056.140 EUR (quatre millions
cinquante-six mille cent quarante Euros) afin de le porter de son montant actuel de 12.500 EUR (douze mille cinq cents
Euros) à 4.068.640 EUR (quatre millions soixante-huit mille six cent quarante Euros) par l'émission de 120.809.200 (cent
vingt millions huit cent neuf mille deux cents) parts sociales ordinaires, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-
vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe A, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt
mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe B, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille
quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe C, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre
cent quatre-vingt) parts sociales de classe D, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent
quatre-vingt) parts sociales de classe E, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-
vingt) parts sociales de classe F, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt)
parts sociales de classe G, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts
sociales de classe H, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales
de classe I et 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre¬vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de
classe J d'une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro) chacune, le tout devant être entièrement libéré au moyen
d'un apport en nature par Belco Acquisition LLC;

4. Nouvelle composition de l'actionnariat de la Société;

5. Modification subséquente de l'article 8 des statuts de la Société afin de refléter les résolutions 2. et 3. ci-dessus; et

6. Divers.

Suite à l'approbation de ce qui précède par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution:

Il est décidé que l'Associé Unique renonce à son droit de recevoir la convocation préalable afférente à la présente
assemblée; l'Associé Unique reconnaît avoir été suffisamment informé de l'ordre du jour et considère avoir été valable-
ment convoqué et en conséquence accepte de délibérer et voter sur tous les points figurant à l'ordre du jour. Il est en
outre décidé que l'ensemble de la documentation pertinente a été mise à la disposition de l'Associé Unique dans un délai
suffisant afin de lui permettre un examen attentif de chaque document.

Deuxième résolution:

L'Associé Unique décide de:

1. Créer 10 (dix) nouvelles classes de parts sociales, à savoir les parts sociales de classe A, parts sociales de classe B,
parts sociales de classe C, parts sociales de classe D, parts sociales de classe E, parts sociales de classe F, parts sociales
de classe G, parts sociales de classe H, parts sociales de classe I, et parts sociales de classe J, chaque part sociale ayant
une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro).

2. En conséquence de cette création, il est décidé de modifier les articles 8. et 11. des statuts de la Société (les "Statuts")
afin de leur donner la teneur suivante:
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" Art. 8. Capital. Le capital social de la Société est fixé à 12.500 EUR (douze mille cinq cents Euros) représenté par
1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) parts sociales ayant une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro)
chacune (les «Parts Sociales Ordinaires»). La Société peut créer 10 (dix) nouvelles classes de parts sociales, à savoir les
parts sociales de classe A, parts sociales de classe B, parts sociales de classe C, parts sociales de classe D, parts sociales
de classe E, parts sociales de classe F, parts sociales de classe G, parts sociales de classe H, parts sociales de classe I, et
parts sociales de classe J et à émettre des parts sociales dans ces classes. Chaque part sociale de chaque classe aura une
valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro)

La classe A, la classe B, la classe C, la classe D, la classe E, la classe F, la classe G, la classe H, la classe I, et la classe J
sont dénommées collectivement les «Classes de Parts Sociales» selon le cas, ou individuellement une «Classe de Parts
Sociales». L'ensemble des Parts Sociales Ordinaires et des parts sociales appartenant aux Classes de Parts Sociales seront
collectivement dénommées les «parts sociales» selon le cas, et individuellement une «part sociale».

Les articles 9 et 10 des statuts de la Société resteront inchangés.

Art. 11. Rachat des Classes de Parts Sociales. La Société a le pouvoir de racheter en entier une ou plusieurs Classe(s)
de Parts Sociales au moyen du rachat et de l'annulation de l'ensemble des parts sociales émises dans une(de) telle(s)
Classe(s) de Parts Sociales.

Une(De) telle(s) Classe(s) de Parts Sociales rachetée(s) sera(ont) annulée(s) au moyen d'une réduction du capital social.
Le rachat et l'annulation des parts sociales (i) sera fait inversement à l'ordre alphabétique des Classes de Parts Sociales
émises (en démarrant par les Parts Sociales de Classe J) et (ii) portera toujours sur l'intégralité des parts sociales de la
Classe de Parts Sociales concernée.

Un(De) tel(s) rachat(s) de Classe(s) de Parts Sociales sera décidé par une résolution de l'assemblée générale extraor-
dinaire des associés ou de l'associé unique (selon le cas), adoptée dans les conditions requises pour la modification des
Statuts.

En cas de réduction du capital social par le rachat et l'annulation d'un Classe de Parts Sociales (i) cette Classe de Parts
Sociales donnera droit au Montant Total d'Annulation (tel que défini ci-dessous) aux détenteurs au pro-rata de leur
détention dans une telle classe (limité toutefois au Montant Disponible (tel que défini ci-dessous)) et (ii) les détenteurs
de parts sociales de la Classe de Parts Sociales rachetée et annulée recevront de la Société un montant égal à la Valeur
d'Annulation par Part Sociale (telle que définie ci-dessous) pour chaque part sociale de la Classe de Parts Sociales cor-
respondante détenue par eux et annulée.

En cas de rachat et d'annulation des parts sociales de la Classe de Parts Sociales correspondante, la Valeur d'Annulation
par Part Sociale deviendra et due et payable par la Société.

Montant Disponible signifie le montant total des bénéfices nets non distribués de la Société, y compris
les bénéfices réalisés depuis la date des Comptes Intérimaires, augmenté par (i) toute
prime d’émission librement distribuable et toute autre réserve librement distribuable
incluant tous les fonds disponibles pour la distribution ainsi que les bénéfices reportés
en avant et les sommes retirées des réserves disponibles pour ce but, (ii) le montant
de la réduction de capital social en résultant et de la réduction de la réserve légale
relatif à la (aux) Classe(s) de Parts Sociales devant être annulée(s), étant entendu que
le montant devant être distribué ne peut excéder la totalité des sommes disponibles
pour la distribution telle que calculée conformément à l’article 72.2 b) de la loi sur
les sociétés commerciales du 10 Août 1915, telle que modifiée (la "Loi"), mais diminué
de (i) toutes pertes (incluant les pertes reportées) et de (ii) toutes sommes à porter
en réserve(s) en vertu d’une obligation de la Loi ou des Statuts, tel que décrits dans
les Comptes Intérimaires correspondants (pour lever tout doute, sans double calcul)
de sorte que:
MD = (BN + PE + RC) - (P + RL)
où:
MD = Montant Disponible
BN = bénéfices nets (incluant les profits reportés en avant)
PE = toute prime d’émission librement distribuable et les autres réserves librement
distribuables
RC = montant de la réduction de capital social en résultant et de la réduction de la
réserve légale en relation avec la Classe de Parts Sociales devant être annulée
P = pertes (incluant les pertes reportée en avant)
RL = toutes sommes qui devront être placées en réserve(s) suivant les exigences de
la loi ou des Statuts.

Valeur d’Annulation par Part

Sociale

signifie le montant calculé en divisant le Montant Total d’Annulation par le nombre
de Parts Sociales émises dans la Classe de Parts Sociale devant être rachetée et
annulée.

Comptes Intérimaires signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date du Compte Intérimaire
correspondant.
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Date du Compte Intérimaire signifie la date qui ne peut être supérieure à 8 (huit) jours précédant la date de rachat
et d’annulation de la Classe de Parts Sociales correspondante.

Montant Total d’Annulation sera un montant déterminé par le gérant unique ou les gérants (selon le cas)
conformément à l’article 72.2 b) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée, et approuvé par l’assemblée générale des associés
ou par l’associé unique (selon le cas) sur la base des Comptes Intérimaires corres-
pondants. Le Montant Total d’Annulation pour chaque Classe de Parts Sociales sera
le Montant Disponible d’une telle classe au moment de son annulation. Néanmoins,
le gérant ou les gérants (selon le cas) pourra déterminer un Montant Total
d’Annulation différent du Montant Disponible à condition toutefois que (i) le Montant
Total d’Annulation ne soit jamais supérieur au Montant Total Disponible, (ii) que ce
Montant Total
d’Annulation soit notifié par le gérant unique ou les gérants (selon le cas) à l’ensemble
des associés de la Société par écrit et que (iii) ce
Montant Total d’Annulation n’ait pas été contesté par écrit par un associé dans les
3 (trois) jours suivant la réception de cette notification de la part du gérant unique
ou des gérants (selon le cas).

Rachat des Parts Sociales Ordinaires

Moyennant le rachat préalable de l'ensemble des Classes de Parts Sociales la Société peut racheter les Parts Sociales
Ordinaires.

Le rachat des Parts Sociales Ordinaires sera décidé par une résolution prise par l'assemblée générale extraordinaire
des associés ou par l'associé unique (selon le cas), adoptée dans les conditions requises pour la modification des Statuts.

Si le prix de rachat des Parts Sociales Ordinaires excède la valeur nominale des Parts Sociales Ordinaires devant être
rachetées, ce rachat pourra seulement être décidé dans la mesure où des sommes distribuables suffisantes sont disponibles
eu égard à ce prix de rachat excédentaire.

Troisième résolution:

Il est décidé:

1. d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 4.056.140 EUR (quatre millions cinquante-six mille cent
quarante Euros) afin de le porter de son montant actuel de 12.500 EUR (douze mille cinq cents Euros) à 4.068.640 EUR

(quatre millions soixante-huit mille six cent quarante Euros) par l'émission de 120.809.200 (cent vingt millions huit
cent neuf mille deux cents) parts sociales ordinaires et 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre
cent quatre-vingt) parts sociales de classe A, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent
quatre-vingt) parts sociales de classe B, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-
vingt) parts sociales de classe C, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt)
parts sociales de classe D, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts
sociales de classe E, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales
de classe F, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe
G, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe H,
28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe I et
28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe J ayant une
valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro) chacune, le tout devant être entièrement libéré au moyen d'un apport en
nature réalisé par l'Associé Unique et consistant en 100 (cent) parts sociales de la société Belcoeuro Holdings Limited,
une société à responsabilité limitée ayant son siège social situé à Olympion, 23, LIBRA TOWER, 2 ème étage, 3035,
Limassol, Chypre, enregistrée auprès du Registrar of Companies de Chypre sous le numéro HE 253481, ayant une valeur
nominale de 1 EUR (un Euro) chacune Apport»).

2. d'accepter la souscription et le paiement par l'Associé Unique des 120.809.200 (cent vingt millions huit cent neuf
mille deux cents) parts sociales ordinaires et 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent
quatre-vingt) parts sociales de classe A, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-
vingt) parts sociales de classe B, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt)
parts sociales de classe C, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts
sociales de classe D, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales
de classe E, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe
F, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe G,
28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe H,
28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe I et
28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe J au moyen
de l'Apport.
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Souscription - Paiement

Belco Acquisition LLC, ici représenté comme mentionné ci-dessus, déclare souscrire à 120.809.200 (cent vingt millions
huit cent neuf mille deux cents) parts sociales ordinaires et 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille
quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe A, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre
cent quatre-vingt) parts sociales de classe B, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent
quatre-vingt) parts sociales de classe C, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-
vingt) parts sociales de classe D, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt)
parts sociales de classe E, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts
sociales de classe F, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales
de classe G, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe
H, 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe I et
28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe J (les
"Nouvelles Parts Sociales").

Les Nouvelles Parts Sociales ont été entièrement libérées au moyen de l'Apport.

Evaluation

La valeur de l'Apport s'élève à 4.056.140 EUR (quatre millions cinquante-six mille cent quarante Euros), représentant
l'équivalent en Euro de 5.518.258 USD (cinq millions cinq cent dix-huit mille deux cent cinquante-huit Dollars américains)
converti en utilisant le taux de change publié sur le site web www.oanda.com le 18 octobre 2013.

Une telle évaluation a été approuvée par les gérants de la Société conformément à une déclaration sur la valeur de
l'apport en date du 18 octobre 2013, qui restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités
d'enregistrement.

Preuve de l'existence de l'Apport

Preuve de l'existence de l'Apport a été donnée.

Intervention des gérants

Interviennent ensuite:

a) M. Ernie Leo Thrasher, résidant au 791 Crandon Blvd. Apt. 608, Key Biscayne, FL 33149, Etats-Unis, gérant de
catégorie A;

b) M. Joachim Vincent Porco, résidant au 2220 Clairmont Drive, Pittsburgh, PA 15241, Etats-Unis, gérant de catégorie
A;

c) M. Philippe Barthelemy, résidant professionnellement au 13, rue de l'Industrie, L-8399 Windhof (Koerich), Grand-
Duché de Luxembourg, gérant de catégorie B;

d) Mme Muriel Nathalie Bourgeois, résidant professionnellement au 13 rue de l'Industrie, L-8399 Windhof (Koerich),
Grand-Duché de Luxembourg, gérant de catégorie B.

Tous représentés par Madame Sofia Afonso-Da Chao Conde, prénommée, by virtue of a proxy contained in the above
statement of contribution value.

Reconnaissent avoir été préalablement informés de l'étendue de leur responsabilité, légalement tenus en tant que
gérants de la Société en raison de l'Apport, acceptent expressément la description de cet Apport, avec son évaluation,
et confirment la validité de la souscription et du paiement.

Quatrième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes, la participation au capital social de la Société est désormais
composée de:

- BELCO Acquisition LLC: 406.864.000 (quatre cent six millions huit cent soixante-quatre mille) parts sociales ayant
une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro) chacune.

Le notaire témoigne que les 406.864.000 (quatre cent six millions huit cent soixante-quatre mille) parts sociales,
représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut valablement
décider de la résolution à prendre ci-dessous.

Cinquième résolution:

En conséquence des résolutions 2. et 3. précédentes, il est décidé de modifier l'article 8 des statuts de la Société pour
lui donner la teneur suivante:

« Art. 8 Capital. Le capital social de la Société est fixé à 4.068.640 EUR (quatre millions soixante-huit mille six cent
quarante Euros) représenté par 406.864.000 (quatre cent six millions huit cent soixante-quatre mille) parts sociales ayant
une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro) chacune divisé en (i) 122.059.200 (cent vingt-deux millions cinquante-
neufmille deux cents) parts sociales ordinaires (les «Parts Sociales Ordinaires») et (ii) 10 (dix) classes de parts sociales
ainsi qu'il suit:
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- 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe A (les
"Parts Sociales de Classe A");

- 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe B (les
"Parts Sociales de Classe B");

- 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt)parts sociales de classe C (les
"Parts Sociales de Classe C");

- 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt)parts sociales de classe D (les
"Parts Sociales de Classe D");

- 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt)parts sociales de classe E (les
"Parts Sociales de Classe E");

- 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt)parts sociales de classe F (les
"Parts Sociales de Classe F");

- 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt)parts sociales de classe G (les
"Parts Sociales de Classe G");

- 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt) parts sociales de classe H (les
"Parts Sociales de Classe H");

- 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt)parts sociales de classe I (les
"Parts Sociales de Classe I"); et

- 28.480.480 (vingt-huit millions quatre cent quatre-vingt mille quatre cent quatre-vingt)parts sociales de classe J (les
"Parts Sociales de Classe J").

Les Parts Sociales de Classe A, les Parts Sociales de Classe B, les Parts Sociales de Classe C, les Parts Sociales de Classe
D, les Parts Sociales de Classe E, les Parts Sociales de Classe F, les Parts Sociales de Classe G, les Parts Sociales de Classe
H, les Parts Sociales de Classe I et les Parts Sociales de Classe J sont dénommées collectivement les «Classes de Parts
Sociales» selon le cas, ou individuellement une «Classe de Parts Sociales». L'ensemble des Parts Sociales Ordinaires et
des parts sociales appartenant aux Classes de Parts Sociales seront collectivement dénommées les «parts sociales» selon
le cas, et individuellement une «part sociale».

Estimation des coûts

Les coûts, frais, taxes et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant être
payés par elle en rapport avec cet acte, ont été estimés à environ trois mille cinq cents euros (EUR 3.500,-).

Aucun autre point n'ayant à être traité devant l'assemblée, celle-ci a été ajournée.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, au jour indiqué en tête du présent document.
Lecture ayant été faite de ce document à la personne présente, elle a signé avec nous, notaire, l'original du présent

acte.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la personne présente à l'assemblée,

le présent acte est établi en anglais suivi d'une traduction française. Sur demande de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Signé: Conde, Kesseler
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13794. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2013160603/525.
(130197555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Golden Partner Holding Co S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 181.662.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the eighth of November.
Before, Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Golden Partner SA, a limited company organised and existing under the laws of Switzerland and having its registered

office in at 20, rue du Général-Dufour, 1204 Genève, registered with the company register under CH-660.1.907.009-9;
here represented by Maître Benoit Dardenne, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given by private

seal.
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Said power of attorney, after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration
authorities.

Such appearing party, in the capacity in which it acts, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated.

1. Art. 1. Name. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) by the name of “Golden
Partner Holding Co S.à r.l.” (the Company).

2. Art. 2. Corporate object.

2.1 The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and development
of its portfolio.

2.2 The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

2.3 The Company may borrow in any form and privately issue bonds.

2.4 The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in carrying-
out its purpose.

3. Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

4. Art. 4. Registered office.

4.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg.

4.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders. It may be transferred within the boundaries of the municipality by a
resolution of the board of managers of the Company.

4.3 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

5. Art. 5. Share capital. The Company's subscribed share capital is fixed at one million two hundred and fifty thousand
Euro (EUR 1,250,000.-) represented by one million two hundred and fifty thousand (1,250,000) shares having a nominal
value of one Euro (EUR1.-) each.

6. Art. 6. Amendments to the share capital. The share capital may be changed at any time by a decision of the sole
shareholder or by a decision of the general meeting of the shareholders in accordance with article 15 of these articles of
association.

7. Art. 7. Profit sharing. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct
proportion to the number of shares in existence.

8. Art. 8. Indivisible shares. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, and only one owner is
admitted per share. Joint co-owners have to appoint a single representative towards the Company.

9. Art. 9. Transfer of shares.

9.1 In case the Company has only one shareholder, the shares held by the sole shareholder are freely transferable.

9.2 In case the Company has several shareholders, any transfer of shares inter vivos to third parties must be authorised
by the general meeting of shareholders who represent at least three-quarters of the share capital of the Company. No
such authorisation is required for a transfer of shares among shareholders.

9.3 Any transfer of shares mortis causa to third parties must be accepted by the shareholders who represent three-
quarters of the rights belonging to the surviving shareholders.

9.4 The requirements of articles 189 and 190 of the act of 10 August 1915 on commercial companies, as amended
(the 1915 Act) will apply to the transfer of shares.

10. Art. 10. Redemption of shares.

10.1 The Company shall have the power to acquire shares of its own share capital, provided that the Company has
sufficient distributable reserves and funds to that effect.

10.2 The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own share capital shall take place by virtue
of a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting
of the shareholders. The quorum and majority requirements applicable for amendments to the articles of association of
the Company shall apply in accordance with article 15 of these articles of association.

11. Art. 11. Death, Suspension of civil rights, Insolvency or bankruptcy of the shareholders. The death, suspension of
civil rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the shareholders will not terminate the Company.
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12. Art. 12. Management.

12.1 The Company is managed by at least two managers forming a board of managers. Each manager shall be assigned
either an A or a B signatory power. The managers need not to be shareholders. The managers are appointed, revoked
and replaced by a decision of the general meeting of the shareholders, adopted by shareholders owning more than half
of the share capital.

12.2 The general meeting of the shareholders may at any time and ad nutum (without cause) dismiss and replace any
of the managers.

12.3 In dealing with third parties, the managers will have all powers to act in the name and on behalf of the Company
in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects provided
that the terms of this article 12 have been complied with.

12.4 All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of share-
holders fall within the power of the board of managers.

12.5 The Company shall be bound by the joint signatures of a manager with an A signatory power and a manager with
a B signatory power.

12.6 A manager with an A signatory power and a manager with a B signatory power jointly may sub-delegate their
powers for specific tasks to one or several ad hoc agents. The delegating managers will determine this agent's responsi-
bilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his
agency.

12.7 The resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the managers present or represented.
The board of managers can deliberate or act validly only if at least the majority of its members and at least one manager
with a B signatory power is present or represented at a meeting of the board of managers.

12.8 A chairman pro tempore may be appointed by the board of managers for each meeting of the board of managers.
The chairman, if one is appointed, will preside at the meeting of the board of managers for which he has been appointed.
The board of managers will appoint a chairman pro tempore, if one is appointed, by vote of the majority of the managers
present or represented at the board meeting.

12.9 Written notice of any meeting of the board of managers will be given to all managers, in writing or by telefax or
electronic mail (e-mail), at least 24 (twenty-four) hours in advance of the hour set for such meeting, except in circums-
tances of emergency. A meeting of the board of managers can be convened by a manager with an A signatory power and
a manager with a B signatory power. This notice may be waived if all the managers are present or represented, and if
they state that they have been informed on the agenda of the meeting. Separate notice shall not be required for individual
meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by a resolution of the board of managers.

12.10 A manager may act at a meeting of the board of managers by appointing in writing or by telefax or electronic
mail (e-mail) another manager as his proxy. A manager may also participate in a meeting of the board of managers by
conference call, videoconference or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the
meeting to be identified and to deliberate. The participation by a manager in a meeting by conference call, videoconference
or by other similar means of communication mentioned above shall be deemed to be a participation in person at such
meeting and the meeting shall be deemed to be held at the registered office of the Company. The decisions of the board
of managers will be recorded in minutes to be held at the registered office of the Company and to be signed by the
managers attending, or by the chairman of the board of managers, if one has been appointed. Proxies, if any, will remain
attached to the minutes of the relevant meeting.

12.11 Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed in writing in which
case the minutes shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every
manager. The date of such circular resolutions shall be the date of the last signature. A meeting of the board of managers
held by way of such circular resolutions is deemed to be held in Luxembourg.

13. Art. 13. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company.

14. Art. 14. General meetings of the shareholder(s).

14.1 An annual general meeting of the shareholders shall be held at the registered office of the Company, or at such
other place in the municipality of its registered office as may be specified in the notice of meeting.

14.2 Other general meetings of the shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective
notices of meeting.

14.3 As long as the Company has no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of shareholder(s) can, instead
of being passed at general meetings, be passed in writing by all the shareholders. In this case, each shareholder shall be
sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall vote in writing (such vote to be evidenced by letter or
telefax or electronic mail (e-mail) transmission).

15. Art. 15. Shareholders' voting rights, Quorum and Majority.

15.1 The sole shareholder assumes all powers conferred to the general meeting of the shareholders.
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15.2 In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions regardless of the
number of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective
decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital of
the Company.

15.3 However, resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted by the majority in
number of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital and the nationality of the
Company can only be changed by unanimous vote, subject to the provisions of the 1915 Act.

16. Art. 16. Financial year. The Company's financial year starts on 1 January and ends on 31 December of each year.

17. Art. 17. Financial statements.

17.1 Each year as at the end of the financial year, the Company's balance sheet and the profit and loss statement are
established under the responsibility of the board of managers.

17.2 Each shareholder may inspect the balance sheet and the profit and loss statement at the Company's registered
office.

18. Art. 18. Appropriation of profits, Reserves. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after
deduction of general expenses, amortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent.
(5%) of the net profits of the Company is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent.
(10%) of the Company's nominal share capital. The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s)
on a pro rata basis in proportion to his (their) share holding in the Company. The board of managers may decide to pay
interim dividends.

19. Art. 19. Liquidation. At the time of winding up of the Company, the liquidation will be carried out by one or several
liquidators, shareholders(s) or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine his (their) powers and remu-
neration.

20. Art. 20. Auditor. In accordance with article 200 of the 1915 Act, the Company needs only to be audited by a
statutory auditor if it has more than 25 (twenty-five) shareholders. An external auditor needs to be appointed whenever
the exemption provided by article 69 (2) of the Luxembourg act dated 19 December 2002 on the trade and companies
register and on the accounting and financial accounts of companies does not apply.

21. Art. 21. Reference to legal provisions. Reference is made to the provisions of the 1915 Act for all matters for
which no specific provision is made in these articles of association.

Subscription and Payment

The Articles having thus been established, all shares have been subscribed as follows:

Golden Partner SA: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250,000 shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250,000 shares

All these shares have been fully paid-up in cash, therefore the amount of one million two hundred and fifty thousand
Euro (EUR 1,250,000.-) is now at the disposal of the Company, proof of which has been duly given to the notary.

Transitory provisions

The first financial year shall begin today and it shall end on 31 December 2013.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges, in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately EUR 2,800.-.

Resolution of the sole shareholder

Immediately after the incorporation, the sole shareholder representing the entire subscribed capital of the Company
has herewith adopted the following resolutions:

1. the number of managers is set at five;

2. the meeting appoints as managers of the Company for an unlimited period of time and with the following signature
power:

- Jonathan Lepage, manager with a A signatory, born on 27 August 1975 in Namur, Belgium and professionally residing
at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;

- Céline Tridant, manager with a A signatory power, born on 1 December 1979 in Mont Saint Martin, France, and
professionally residing at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;

- Oliver Wolf, manager with a A signatory power, born on 1 April 1974 in Bendorf am Rhein, Germany and profes-
sionally residing at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;
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- Maurice Levy, manager with an B signatory power, born on 20 March 1968 in Geneva, Switzerland and professionally
residing at 20, rue du Général-Dufour, 1204 Geneva, Switzerland;

- Bénédict Fontanet, manager with an B signatory power, born on 26 November 1960 in Geneva, Switzerland and
professionally residing at 25, Grand-rue, 1204 Geneva, Switzerland;

3. the registered office is established at 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the date stated above.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le huit novembre.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Golden Partner SA, une société anonyme de droit suisse constituée le 24 août 2009, ayant son siège social au 20, rue
du Général-Dufour, 1204 Genève, enregistrée auprès du Registre de commerce du canton de Genève en Suisse sous le
numéro CH-660.1.907.009,

ici représentée par Maître Benoit Dardenne, avocat, résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous
seing privé.

Ladite procuration, après paraphe ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné, restera
annexée au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Ladite partie comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentant d'arrêter
ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée constituée par le présent acte.

1. Art. 1 er . Nom.  Il existe une société à responsabilité limitée, prenant la dénomination de «Golden Partner Holding
Co S.à r.l.» (ci-après, la Société).

2. Art. 2. Objet social.

2.1 La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière, ainsi que l'aliénation par la vente, par échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces
et la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

2.2 La Société peut également fournir des garanties, accorder des prêts à, ou assister d’une autre manière les sociétés
dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de
sociétés que la Société.

2.3 La Société peut emprunter sous toutes formes et procéder à l'émission privée d'obligations.

2.4 La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement et le développement de son objet social.

3. Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

4. Art. 4. Siège social.

4.1 Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.

4.2 Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision d'une assemblée
générale extraordinaire des associés. Il peut être transféré à l'intérieur de la commune par une décision du conseil de
gérance de la Société.

4.3 La Société peut ouvrir des bureaux et succursales dans tous autres lieux du Grand-Duché de Luxembourg ainsi
qu'à l'étranger.

5. Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à la somme de un million deux cent cinquante mille euros
(EUR 1.250.000,-) représenté par un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales d'une valeur nominale
de un euro (EUR 1,-) chacune.

6. Art. 6. Modification du capital social. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de
l'associé unique sinon de l'assemblée des associés, conformément à l'article 15 des présents statuts.

7. Art. 7. Participation aux bénéfices. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des
parts existantes, de l'actif social ainsi que des bénéfices.
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8. Art. 8. Parts sociales indivisibles. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un
seul propriétaire pour chacune d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter
auprès de la Société par une seule et même personne.

9. Art. 9. Transfert de parts sociales.
9.1 Lorsque la Société a un associé unique, toutes les cessions des parts sociales détenues par l'associé unique sont

libres.

9.2 En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales inter vivos à des tiers non-associés doit être autorisée
par l'assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social. Une telle autorisation n'est pas
requise pour une cession de parts sociales entre associés.

9.3 La cession de parts sociales mortis causa à des tiers non-associés doit être acceptée par les associés qui représentent
trois quarts des droits appartenant aux associés survivants.

9.4 Les exigences des articles 189 et 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée
(la Loi de 1915) doivent être respectées en ce qui concerne le transfert de parts sociales.

10. Art. 10. Rachat de parts sociales.
10.1 La Société pourra acquérir ses propres parts sociales pourvu que la Société dispose à cette fin de réserves

distribuables ou des fonds suffisants.

10.2 L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales détenues par elle dans son propre capital social ne
pourra avoir lieu qu'en vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée
générale de l'associé unique/des associés. Les exigences de quorum et de majorité applicables aux modifications des statuts
de la Société en vertu de l'article 15 des présents statuts sont d'application.

11. Art. 11. Décès, Interdiction, Faillite ou Déconfiture des associés. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture
de l'associé unique, sinon d'un des associés, ne mettent pas fin à la Société.

12. Art. 12. Gérance.
12.1 La Société est gérée par un conseil de gérance comprenant au moins deux gérants. Chacun des gérants se voit

attribuer un pouvoir de signature A ou B Les gérants n'ont pas besoin d'être associés. Les gérants sont nommés, révoqués
et remplacés par l'assemblée générale des associés, par une résolution adoptée par des associés représentant plus de la
moitié du capital social.

12.2 L'assemblée générale des associés peut à tout moment et ad nutum (sans justifier d'une raison) révoquer et
remplacer n'importe lequel des gérants.

12.3 Vis-à-vis des tiers, les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom et pour le compte de la Société
en toutes circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l'objet social et sous
réserve du respect des dispositions du présent article 12.

12.4 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du conseil de gérance.

12.5 La Société sera engagée par la signature conjointe d'un gérant ayant un pouvoir de signature A et d'un gérant
ayant un pouvoir de signature B.

12.6 Un gérant avec un pouvoir de signature A et un gérant avec un pouvoir de signature B conjointement pourront
déléguer leurs compétences pour des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc. Les gérants qui dé-
lèguent détermineront la responsabilité du mandataire et sa rémunération (si le mandat est rémunéré), la durée de la
période de représentation et n'importe quelles autres conditions pertinentes de ce mandat.

12.7 Les décisions du conseil de gérance seront prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Le
conseil de gérance peut délibérer ou agir valablement seulement si au moins la majorité de ses membres et au moins un
gérant avec un pouvoir de signature B est présente ou représentée lors de la réunion du conseil de gérance.

12.8 Un président pro tempore du conseil de gérance peut être désigné par le conseil de gérance pour chaque réunion
du conseil de gérance. Le président, si un président a été désigné, présidera la réunion du conseil de gérance pour laquelle
il aura été désigné. Le conseil de gérance désignera un président pro tempore par vote de la majorité des gérants présents
ou représentés lors du conseil de gérance.

12.9 Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants par écrit ou télécopie ou
courriel (e-mail), au moins 24 (vingt-quatre) heures avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence. Une réunion
du conseil de gérance pourra être convoquée par un gérant avec un pouvoir de signature A et un gérant avec un pouvoir
de signature B. On pourra passer outre cette convocation si les gérants sont présents ou représentés au conseil de
gérance et s'ils déclarent avoir été informés de l'ordre du jour. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une
réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement
adoptée par le conseil de gérance.

12.10 Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par télécopie ou courriel (e-mail) un autre
gérant comme son mandataire. Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence télé-
phonique, visioconférence ou par ou par tout autre moyen similaire de communication permettant à tous les gérants qui
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prennent part à la réunion d'être identifiés et de délibérer. La participation d'un gérant à une réunion du conseil de gérance
par conférence téléphonique, visioconférence ou par ou par tout autre moyen similaire de communication auquel est fait
référence ci-dessus sera considérée comme une participation en personne à la réunion et la réunion sera censé avoir été
tenue au siège social. Les décisions du conseil de gérance seront consignées dans un procès-verbal qui sera conservé au
siège social de la Société et signé par les gérants présents au conseil de gérance, ou par le président du conseil de gérance,
si un président a été désigné. Les procurations, s'il y en a, seront jointes au procès-verbal de la réunion.

12.11 Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du conseil de gérance peut également être prise par
voie circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres
du conseil de gérance sans exception. La date d'une telle décision circulaire sera la date de la dernière signature. Une
réunion du conseil de gérance tenue par voie circulaire sera considérée comme ayant été tenue à Luxembourg.

13. Art. 13. Responsabilité des gérants. Le ou les gérants (selon le cas) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

14. Art. 14. Assemblées générales des associés.

14.1 Une assemblée générale annuelle de l'associé unique ou des associés se tiendra au siège social de la Société ou à
tout autre endroit de la commune de son siège social à préciser dans la convocation à l'assemblée.

14.2 D'autres assemblées générales de l'associé unique ou des associés peuvent être tenues aux lieux et places indiqués
dans la convocation.

14.3 Tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, les résolutions de l'associé unique ou des associés
pourront, au lieu d'être prises lors d'assemblées générales, être prises par écrit par tous les associés. Dans cette hypo-
thèse, un projet explicite de la résolution ou des résolutions à prendre devra être envoyé à chaque associé, et chaque
associé votera par écrit (ces votes pourront être produits par lettre, télécopie, ou courriel (e-mail)).

15. Art. 15. Droits de vote des associés, Quorum et Majorité.

15.1 L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés.

15.2 En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre
de parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.
Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés repré-
sentant plus de la moitié du capital social.

15.3 Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que de l'accord de la majorité
en nombre des associés représentant au moins les trois quarts du capital social et la nationalité de la Société ne pourra
être changée que de l'accord unanime de tous les associés, sous réserve des dispositions de la Loi de 1915.

16. Art. 16. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de
chaque année.

17. Art. 17. Comptes annuels.

17.1 Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le conseil de gérance
dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

17.2 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

18. Art. 18. Distribution des bénéfices, réserves. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels,
déduction faite des frais généraux, amortissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé
cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du
capital social. L'assemblée générale décide de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel. Le gérant unique ou,
en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra décider de verser un dividende intérimaire.

19. Art. 19. Liquidation. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs,
associés ou non, nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

20. Art. 20. Commissaire aux comptes - Réviseur d'entreprises. Conformément à l'article 200 de la Loi de 1915, la
Société doit être contrôlée par un commissaire aux comptes seulement si elle a plus de 25 (vingt-cinq) associés. Un
réviseur d'entreprises doit être nommé si l'exemption prévue à l'article 69 (2) de la loi du 19 décembre 2002 concernant
le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises n'est pas appli-
cable.

21. Art. 21. Référence aux dispositions légales. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés
s'en réfèrent aux dispositions légales de la Loi de 1915.

Souscription et Libération

Les Statuts de cette Société ayant ainsi été établis, les parties comparantes déclarent qu'elles souscrivent les parts
sociales comme suit:
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Golden Partner SA, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250.000 parts sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250.000 parts sociales

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par les parties susmentionnées par paiement en numéraire, de
sorte que la somme de un million deux cent cinquante mille euros (EUR 1.250.000,-) est désormais à la libre disposition
de la Société, preuve en ayant été donnée au notaire instrumentant.

Le certificat d'évaluation et la confirmation de l'associé unique, après signature ne varietur par le mandataire de la
partie comparante, et le notaire soussigné, resteront annexés au présent acte et seront soumis avec lui aux formalités
de l'enregistrement.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2013.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à approximativement EUR 2.800,-.

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution, l’associé UNIQUE représentant la totalité du capital souscrit a pris les résolutions
suivantes:

1. les membres du conseil de gérance sont au nombre de cinq.
2. sont nommés gérants pour une durée indéterminée avec les pouvoirs de signature suivants:
- Jonathan Lepage, gérant avec un pouvoir de signature A, né le 27 août 1975, à Namur, Belgique, dont l'adresse

professionnelle est 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;

- Céline Tridant, gérant avec un pouvoir de signature A, né le 1 er décembre 1979 à Mont Saint Martin, France, dont
l'adresse professionnelle est 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;

- Oliver Wolf, gérant avec un pouvoir de signature A, né le 1 er avril 1974 à Bendorf am Rhein, Allemagne, dont
l'adresse professionnelle est 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;

- Maurice Levy, gérant avec un pouvoir de signature B, né le 20 mars 1968, à Genève, Suisse, dont l'adresse profes-
sionnelle est 20, rue du Général-Dufour, 1204 Genève, Suisse;

- Bénédict Fontanet, gérant avec un pouvoir de signature B, né le 26 novembre 1960, à Genève, Suisse, dont l'adresse
professionnelle est 25, Grand-rue, 1204 Genève, Suisse;

3. le siège social de la société est établi au 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg, Grand-Duché du
Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente qu'à la requête de la partie comparante,
le présent acte est établi en anglais, suivi d'une traduction française. A la requête de cette même partie comparante, et
en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise prévaut.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire de la partie

comparante a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: B. DARDENNE et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg, A.C., le 14 novembre 2013. Relation: LAC/2013/51707. Reçu soixante-quinze euros (75,-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160754/379.
(130196974) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Empec S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3328 Crauthem, 2, Op der Stee.

R.C.S. Luxembourg B 28.892.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013170184/9.
(130207541) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.
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Newcontainer No.43 (Luxembourg) Shipping S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 150.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 149.464.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013166213/10.

(130202836) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2013.

Lux-IT, Société Anonyme.

Siège social: L-6211 Consdorf, 23, Huelewee.

R.C.S. Luxembourg B 92.867.

Les comptes annuels au 31.12.2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE ROLAND KOHN S.à.r.l.
259 ROUTE D’ESCH
L-1471 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2013170313/13.

(130207659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Telettra International, Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 7.483.

Les comptes annuels au 30/06/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 05.12.2013.
Pour: TELETTRA INTERNATIONAL
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Mireille Wagner

Référence de publication: 2013170523/15.

(130207571) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Société de Participation & Contrôle - S.P.C S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 146.407.

Les comptes annuels au 30/06/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 05.12.2013.
Pour: Société de Participation & Contrôle - S.P.C S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Isabelle Marechal-Gerlaxhe / Susana Goncalves Martins

Référence de publication: 2013170464/15.

(130207492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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